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«LA SENTINELLE»
SOUS SURVEILLANCE

Un quotidien socialiste et le controle de la presse (1939-1945)

Par Marc Perrenoud

Plusieurs etudes ayant dejä restitue les difficultes et les limites de la liberte
de la presse en Suisse pendant la Deuxieme Guerre mondiale, l'analyse d'un
Journal peut permettre d'enrichir la connaissance historique de cette periode
importante1. Pour differentes raisons, le quotidien socialiste La Sentinelle
semble particulierement digne d'interet: organe du Parti socialiste suisse

dans la partie francophone de la Confederation, La Sentinelle occupe une

place specifique dans l'eventail de la presse romande notamment en 1941:

eile ose «s'opposer publiquement ä la gangrene nazie; c'est une des rares voix
de cette Suisse du silence, qui se fasse entendre de fa?on categorique»2. De

plus, le Journal chaux-de-fonnier fut pendant les longs mois de l'occupation
de la France le seul quotidien socialiste imprime en langue francaise dans le

monde. On comprend donc que La Sentinelle fut l'un des periodiques qui
preoccuperent le plus souvent les responsables de la «Division Presse et

Abreviations utilisees
AFB: Archives federales, Berne
BVCF: Bibliotheque de la ville de la Chaux-de-Fonds

DPR: Division Presse et Radio
FOMH: Föderation suisse des ouvriers sur metaux et horlogers
JHD: (Fonds) Jules Humbert-Droz
PS (N ou S): Parti socialiste (neuchätelois ou suisse)

1 L'etude la plus considerable reste celle de Georg Kreis, Zensur und Selbstzensur. Die
schweizerische Pressepolitik im Zweiten Weltkrieg, Frauenfeld, 1973.

Daniel Bourgeois a aussi redige une stimulante brochure, La presse suisse pendant la

deuxieme guerre mondiale, Lausanne, 1983. L'inventaire des fonds des AFB sur cette question

a ete dresse par Christoph Graf, Zensurakten aus der Zeit des Zweiten Weltkrieges. Eine

Analyse des Bestandes E 4450, Presse und Funkspruch, 1939-1945, Bern, 1979. En «sa double

qualit6 de temoin et d'historien», Jacques Freymond a traite «la neutralite morale» lors du

colloque international sur Les Etats neutres europiens et la seconde guerre mondiale dont les

actes ont ete publies ä Neuchätel en 1985.

2 Jacques Meurant, La presse et l'opinion de la Suisse romande face ä l'Europe en guerre,

1939-1941, Neuchätel, 1976, p.526, cf. aussi p.520 ss.
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Radio» (DPR) chargee du controle de la presse. Dans les limites d'un article,
il ne s'agit ni d'ecrire une analyse de La Sentinelle pendant ces annees, ni de
refaire une histoire du controle des journaux, mais de s'interesser aux
rapports complexes entre journalisme politique et controle de la presse dans un
cas significatif pendant une periode particulierement troublee.

Avant d'aborder les relations entre la redaction de La Sentinelle et les
responsables de la DPR, il convient de presenter un rapide historique de ce
Journal et les conditions du controle de la presse.

/. Presentation de «La Sentinelle»

C'est en 1890 que parait le premier numero de La Sentinelle, au debut
d'une decennie qui sera particulierement fructueuse pour les organisations
ouvrieres du canton de Neuchätel3. Le titre meme du Journal, evoquant la
Tagwacht d'Hermann Greulich, denote le röle important des travailleurs de
langue allemande aux debuts du mouvement ouvrier dans la region4. Le
Journal ne devient quotidien qu'ä la fin d'une annee decisive pour les socialistes

neuchätelois: 1912 est marquee ä la fois par l'obtention d'un deuxieme
siege au Conseil national, par la conquete de la majorite au Locle et ä la
Chaux-de-Fonds (qui deviennent les deux premieres villes suisses gerees par
la gauche), par la derniere manifestation de l'influence anarcho-syndicaliste
(ä l'occasion d'une greve infructueuse des macons) et par la fondation de
rimprimerie Cooperative (oü est realisee La Sentinelle)5. Le modele strategique

de cette generation de militants se resume dans la formule de la
«trilogie ouvriere»: les syndicats, le parti socialiste, les cooperatives agissent
dans les domaines respectifs de l'economie, de la politique et de la consommation

pour ameliorer la Situation materielle de la classe ouvriere et contribuer

ä son emancipation. Dans ce cadre, la fonction du Journal consiste ä

propager les informations pour l'education morale et politique de la classe
ouvriere dans la vie quotidienne. Le redacteur le plus marquant fut d'abord
3 Sur l'histoire de la presse neuchäteloise, cf. Jean-Marc Barrelet et Jacques Ramseyer, «La

presse politique dans les Montagnes neuchäteloises de 1848 ä 1914», in Aspects du livre
neuchätelois, Neuchätel, 1986, pp. 473-501; Jean-Pierre Chuard, «La presse neuchäteloise,
de la pluralite ä la concentration des titres», in Musee neuchätelois, 1986, n° 4, pp. 167-186.

4 Sur le mouvement ouvrier neuchätelois au tournant du siecle, cf. les articles de Jacques
Ramseyer et Marc Perrenoud dans le Musee neuchätelois, 1985, n° 1.

5 L'histoire de La Sentinelle n'a encore ete etudiee que partiellement: Cf. les articles de
Michel-H. Krebs dans le dernier n° du 19 mai 1971. Cf. aussi les nos du 15 decembre 1913, du
17 juin 1939, du 8 avril 1940 et du 19 octobre 1940. Les archives de La Sentinelle ne sont que
partiellement conservees au secretariat cantonal du PSN et ä la BVCF dont un dossier ['«ancien

fonds» (cote 5251.292) contient des circulaires des 1890 (notamment le «proces-verbal de
la reunion des delegues des groupements socialistes du canton de Neuchätel et du Jura
bernois» du 1er septembre 1912 qui decide de transformer La Sentinelle en un quotidien.
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Charles Naine (1874-1926). Des 1902, dans son activite journalistique, il
s'efforca de diffuser une certaine vision du socialisme marquee par le
christianisme social et par ses convictions pacifistes et antimilitaristes6.

Pendant des decennies, une autre forte personnalite marque le Journal:
Ernest-Paul Graber (1875-1956) sera l'homme de La Sentinelle, de meme
que le quotidien socialiste apparaitra comme son affaire personnelle. Pour
comprendre sa Situation de 1939 ä 1945, il est necessaire d'evoquer quelques
phases importantes de son itineraire politique et de son intense activite:

Fils d'un ouvrier suisse-allemand et grutleen, Paul Graber fut instituteur
de 1892 ä 1915. D'abord responsable du Journal syndical La Solidarite
horlogere, il quitte l'enseignement en 1915 pour devenir redacteur de La
Sentinelle. En 1912, il est elu au Conseil national qu'il preside en 1930 et
dont il se retire en 19437. Au cours de la Premiere Guerre mondiale, ses
convictions pacifistes et antimilitaristes le conduisent ä participer au
mouvement zimmerwaldien et ä utiliser La Sentinelle pour fustiger la guerre, le
mihtarisme et l'armee suisse. II comparait plusieurs fois devant les tribunaux

ä cause de ses articles ecrits de sa plume aceree. II est notamment
condamne ä huit jours de prison pour «injures ä l'armee» apres avoir
denonee le comportement de deux officiers ä l'egard d'un soldat qui faillit en
mourir. Incarcere le 19 mai 1917, il est tire de prison le lendemain par une
manifestation animee par la «Jeunesse socialiste». Cet evenement qui
provoquera une occupation militaire de la Chaux-de-Fonds contribuera ä am-
plifier l'antimilitarisme dans la region et restera longtemps grave dans les
memoires8. Un deuxieme facteur caracterise l'image de Paul Graber
pendant l'entre-deux-guerres, c'est son attitude ä l'egard de la revolution
bolchevique. II ecrit en particulier dans La Sentinelle du 28 novembre 1917:
«Tres bien, Lenine! vas-y de toute la force que tu as.» Passant sous silence
l'evolution de Paul Graber qui manifesta particulierement son hostilite ä la
IIP Internationale, ses adversaires entretiennent pendant des annees l'image
d'un «emeutier» et d'un «bolchevik» pour Pempecher d'aeceder ä certaines
fonctions politiques. En effet, partisan de la participation minoritaire au
pouvoir executif, Paul Graber fut ä cinq reprises candidat malheureux au
Conseil d'Etat neuchätelois9. Ainsi, pendant sa longue carriere politique,
6 Cf. la these de Rudolf-Martin Hogger, Charles Naine 1874-1926, Eine politische Biographie,

Zürich, 1966.
7 On ne dispose que de notices biographiques sur E.-Paul Graber: cf. Pierre Hirsch et al., Les

«socios», Histoire et souvernirs du parti socialiste de la Chaux-de-Fonds de 1865 ä nos jours, La
Chaux-de-Fonds, 1979, p. 18; cf. aussi Pierre Jeanneret, Dix grandes figures du socialisme
suisse, Lausanne, 1983, pp. 33-36.

8 Cf. Jacques Rey, La greve generale de 1918 ala Chaux-de-Fonds, Lausanne, 1981,et du meme
auteur, L'echo de la rivolution russe de 1917 ä la Chaux-de-Fonds (ä travers La Sentinelle),
travail d'etude et de recherche de l'Universite de Grenoble, 1984.

9 Cf. Nicolas Rousseau, Historique du Parti socialiste neuchätelois, Neuchätel, 1981. Cf. aussi
Pierre Jeanneret, «Le parti socialiste suisse des annees 20 ä la croisee des chemins», in
Revue suisse d'histoire, 1984, pp. 509-520.
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Paul Graber ne fut pas personnellement confronte aux problemes de la

gestion etatique, mais resta un animateur, un propagandiste, un polemiste
mettant sa plume, son ironie et ses dons oratoires au service de son ideal
socialiste.

Son attitude en 1939 peut etre caracterisee par quatre elements:

a) Membre du bureau de l'Internationale ouvriere socialiste (IOS), il ne
nourrit guere d'illusions sur son efficacite: en juin 1939, il retire des seances
de l'executif de 1TOS «une impression desagreable. On sent que 1TOS manque

d'une assise solide et claire. On sent aussi, et cela est plus deprimant
encore, que des intrigues se nouent» et que les coteries paralysent l'organisation

internationale10.
b) C'est lors de son congres de fevrier 1939 que le parti socialiste neuchätelois

se rallie ä la defense nationale: certains membres importants manifestem

encore leur attachement ä la tradition pacifiste et antimilitariste, en
citant l'exemple de «Paul Faure de la SFIO qui admet de discuter meme avec
Hitler». Par contre, Paul Graber est «bouleverse» par ces positions et justifie
une evolution doctrinale ä Iaquelle il s'etait oppose lors du congres de 1935

du Parti socialiste suisse: «Nous devons faire abstraction de nos sentiments
de cceur. Notre faiblesse provient du courant de defaitisme contre lequel
nous devons reagir. Munich a tue le regime juridique. Flechir serait une
abdication morale. II faut resister.» Paul Graber regrette que des orateurs
aient fait parier Charles Naine. «Jamais», dit-il, «notre camarade n'avait
formule de grief contre les guerres d'independance de la Suisse primitive.»11
Une tres large majorite de delegues enterine une delicate remise en cause de

l'ideologie qui avait contribue au considerable essor du socialisme neuchätelois

depuis le debut du siecle. Paul Graber s'efforcera de justifier cette
evolution dans les colonnes de La Sentinelle12.

c) La position specifique de Paul Graber apparait au cours de la journee
historique du 30 aoüt 1939. Lors du vote des Chambres pour les pleins
pouvoirs, il se trouve ä deux reprises parmi les quelques abstentionnistes:
sans contester le principe politique de l'attribution de competences excep-
tionnelles au gouvernement, il entend se distancier de Funanimite
parlementaire pour deux raisons: ne pas accorder une confiance absolue ä un
gouvernement qui n'est guere socialiste, et protester contre certaines
dedarations des rapporteurs de la commission et surtout contre l'attitude du
President qui refusa la parole au communiste Jules Humbert-Droz et au
socialiste Auguste Huggler. II convient de relever que le point nevralgique de

10 BVCF, JHD, Brochures 629. Rapport de Paul Graber sur les seances du bureau de l'executif
de l'IOS (date du 19 juin 1939).

11 BVCF, Ms 225 (proces-verbaux du comite executif et des congres cantonaux du PSN de 1937

ä 1948). Cf. aussi les proces-verbaux des assemblees generales (BVCF, Ms 231) et du comite
(BVCF, Ms 232) du PS de la Chaux-de-Fonds.

12 Cf. les nos du 20 fevrier 1939, du 10 mai 1939, du 10 juillet 1939, du 10 janvier 1940 et du 14

janvier 1940.
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son Opposition reside dans son attachement aux principes de la liberte de

presse et d'expression politique pour les parlementaires, fidele en cela ä ses
interventions au Conseil national durant le premier conflit mondial. Lors de
l'election du general, il soutient la candidature de Borel et non celle de
Guisan qu'il juge trop hostile ä la gauche13.

d) Une quatrieme caracteristique de l'activite de Paul Graber durant l'ete
1939 ne saurait etre negligee: c'est son Opposition farouche au pacte
germano-sovietique qu'il considere comme un evenement revelateur de
divergences suffisamment profondes pour que les partisans de cette alliance
soient expulses des organisations socialistes. L'affrontement entre Leon
Nicole et Paul Graber, qui avait connu de multiples rebondissements au cours
de l'entre-deux-guerres, entre alors dans une nouvelle phase. Evidemment, le
contenu des articles de La Sentinelle est determine par cette scission du
mouvement socialiste: dans le numero du 25 aoüt 1939, on peut lire deux
articles, dont l'un soutient la signature par Staline du pacte de non-agression,
tandis que l'autre fustige la conclusion de cette alliance «qui augmente la
tension europeenne et la porte ä son maximum»14. Des le lendemain, une
seule attitude s'exprime: le refus du pacte avec toutes ses consequences
politiques15. Cette hostilite ä Staline et ses partisans se maintient par la suite.
Une etude menee selon les methodes quantitatives par J. Meurant montre

13 Sur l'attitude de Guisan ä l'egard de la gauche, cf. Oscar Gauye, «Au Rütli, 25 juillet 1940,
Le discours du general Guisan: nouveaux aspects», in Etudes et Sources, 1984, n° 10,

pp. 31-35 et 42-44.
Rappeions que Jules Humbert-Droz (1891-1971) collabora avec Paul Graber pendant les

annees cruciales de 1917 et 1918 ä la redaction de La Sentinelle. L'itineraire de celui-lä peut
etre mieux connu dans la mesure oü il a remis ses archives ä la BVCF et a redige ses memoires
(publies en 4 tomes des 1969, «A la Baconniere», Neuchätel): il y expose sa version de
l'evolution qui le fit passer du tolstoi'sme au communisme (lors de la revolution russe), puis
revenir au PSS en 1943.

14 L'article rapporte une Conference organisee par la Jeunesse socialiste avec Georges-Henri
Pointet. Professeur, lieutenant «mis ä disposition de l'armee» en 1933 pour avoir soutenu la
candidature de Paul Graber au Conseil d'Etat, animateur du «Front Antifasciste» de 1934 ä

1937, enseignant en Egypte, il s'engage dans les Forces Frangaises Libres et tombe tue au
combat lors du debarquement en Provence. (Cf. Jean Liniger, Georges-Henri Pointet
1908-1944, Vie - textes - documents, Nyon, 1967. Cf. aussi la these que son frere lui a dedie:
Pierre-Jean Pointet, La neutraliti de la Suisse et la liberte de la presse, Zürich, 1945.)
L'article est signe par Andre Corswant (1910-1964): professeur, animateur du «Front
Antifasciste», interdit d'enseignement en 1937 par le Conseil d'Etat neuchätelois, il rejoint le parti
communiste, puis fonde le parti ouvrier et populaire qu'il represente ä l'executif chaux-de-
fonnier de 1948 ä sa mort. Sur le «Front Antifasciste» et ces mesures d'interdictions, cf. Marc
Perrenoud, Les relations entre socialistes et communistes dans le canton de Neuchätel de 1931
ä 1937, memoire de licence es lettres, Institut d'Histoire, Neuchätel, 1981.
Les hesitations de La Sentinelle sont soulignees par La Feuille d'Avis de Neuchätel du 26 aoüt
1939 qui denonee les «moscoutaires» du quotidien socialiste.

15 A la Chaux-de-Fonds, Paul Graber fait proceder ä l'exclusion des partisans du pacte hors de
toutes les organisations ouvrieres regroupees ä la «Maison du Peuple» (cf. Archives du
secretariat cantonal du PSN, Neuchätel, carton «Jeunesse socialiste»).
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que La Sentinelle fait preuve d'un antisovietisme plus virulent et plus constant

que les autres journaux romands: le quotidien socialiste «ne trouve pas
de mots assez durs pour condamner le nouveau <tsar>, le responsable de tous
les maux dont souffre l'Europe! Le Journal suit aussi une idee fixe toujours
identique ä elle-meme: la trahison du socialisme par Staline»16.

L'objectif de Paul Graber est donc de montrer que seul le PSS est fidele ä

l'ideal socialiste. De ce point de vue, il reste attache ä son style d'animateur
politique, prompt ä un certain lyrisme. La scission du PSS entraine ä la fois
une tres sensible diminution de son implantation en terre romande, et une
amplification de l'echo regional de La Sentinelle, puisque le nouvel organe
du PSS dans le bassin lemanique, Le Peuple (fonde en decembre 1939),
reprend la plupart des articles du quotidien neuchätelois17.

Dans ce contexte, La Sentinelle se debat dans de graves difficultes financieres

ä cause de la crise economique des annees 30, de la mobilisation de
nombreux lecteurs, des problemes politiques et de la baisse des recettes
publicitaires. Apres une annee «catastrophique» en 1939, la Situation se

redresse ä partir de 1941, ce qui permet de diminuer, avec l'aide des Cooperatives

Reunies, la dette qui s'elevait ä 115000 francs en 1936. Dix ans plus
tard, eile a ete reduite de 80000 francs, mais reste pour les militants socia-

16 J. Meurant, op. cit., p. 337, cf. aussi p. 79 ss, 120 ss, 299 ss, 485 ss, 509 ä 511 et 578. En 1941,

l'agression d'Hitler contre l'URSS change evidemment le contenu des articles, mais confirme
Paul Graber dans son attitude politique: sa premiere reaction est un article dans La Sentinelle
du 10 juillet 1941 consacre ä la necessite de rejoindre le PSS.

17

Nombre de membres du PSS dans les cantons romands

1938 1939 1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946

Neuchätel 2090 1705 1485 1415 1385 1345 1481 1601 1604
Vaud 1456 912 234 338 411 214 364 445 594
Geneve 1425 547 89 93 91 90 91 97 109

Valais 187 107 42 35 54 109 111 128 260

Fribourg 186 143 128 119 144 147 134 197 339

Cantons romands 5344 3414 1978 2000 2085 1905 2181 2468 2906

Ensemble de la Suisse 42860 37129 32842 31742 32995 34606 37453 40956 47695

II fäudrait aussi tenir compte des membres du PS du Jura bernois qui est avec le PSN
proprietaire de La Sentinelle. Ces chiffres tires des rapports de gestion du PSS, calcules sur la
base des timbres (y compris ceux pour les chömeurs) doivent etre manies avec prudence, mais
ils indiquent les tendances generales. Les chiffres indiques lors des congres du PSN sont
legerement inferieurs. Cette evolution des effectifs ne s'explique pas seulement par les

consequences du Pacte germano-sovietique: dans le cas neuchätelois en particulier, c'est une
tendance ä plus long terme. Les effets de la depopulation, de la crise economique et des

problemes politiques entrainent une erosion des effectifs des 1933. Par rapport ä cette annee
particulierement favorable, la chute des effectifs atteint 57% en 1943 (BVCF, Ms 225, 24

fevrier 1939 et 7 mars 1943).
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listes une «epee de Damocles suspendue sur nos tetes»18. Un effort de
rationalisation est decide pour que le Journal se transforme en une entreprise plus
commerciale qu'idealiste. Mais, alors que le tirage avoisine 9000
exemplaires dans les annees 40, la baisse du nombre des abonnements est
considerable, meme si eile est freinee vers la fin de la guerre: le nombre des
abonnes tombe de pres de 10000 en 1930 ä 4800 en decembre 194519.

La redaction proprement dite se limite ä deux personnes: le directeur
politique Paul Graber est seconde par Adolphe Graedel20. D'autres plumes
sont mises ä contribution: de nombreux correspondants locaux adressent
des articles au Journal qui publie egalement les textes de militants disperses ä

travers le monde. Les signatures les plus frequentes sont celles de Paul
Golay, d'Edmond Privat et d'Andre Oltramare21.

Certains points communs ä ces diverses personnalites apparaissent: la
plupart ont une formation d'enseignants, beneficient de nombreuses annees
d'experience politique et sont plus des publicistes que des gestionnaires. En
effet, «la trilogie ouvriere» est en voie d'eclatement au moment de la
Deuxieme Guerre mondiale:

18 L'analyse des resultats financiers est basee sur les rapports annuels de gestion presentes aux
congres du PSN (BVCF, Ms 225).

19 Rapport d'Henri Jaquet ä Hans Oprecht (du 5 decembre 1945), BVCF, JHD 2886.
20 Adolphe Graedel (1902-1980): Ouvrier gainier de 1917 ä 1938, il suit les cours de l'Ecole

ouvriere superieure de Bruxelles (en 1924-1925), preside l'Union Ouvriere de La Chaux-de-
Fonds de 1934 ä 1943. Apres avoir ete redacteur ä La Sentinelle de 1938 ä 1943, il occupe ä

Berne d'importantes fonctions de secretaire syndical ä la FOMH, puis ä la FIOM. II est elu au
Conseil national de 1951 ä 1963. Les circonstances de sa nomination au poste de redacteur
sont significatives: un groupe de lecteurs de La Sentinelle tente de faire nommer Andre
Corswant, mais echoue notamment ä cause de la volonte de Paul Graber d'eviter une repeti-
tion des problemes avec Jules Humbert-Droz del917äl919 (cf. les archives de ce groupe:
BVCF, Ms 237).

21 Paul Golay (1877-1951): instituteur, il se consacre ensuite ä des activites politiques (redac-
tions de plusieurs journaux, bureaux de conseils juridiques, etc.). Conseiller national vaudois
de 1923 ä 1942, ä la fois moraliste et polemiste, il publia quelque 7000 articles.
Edmond Privat (1889-1962): professeur ä l'Ecole superieure de commerce de Bellinzone de
1933 ä 1945, puis ä l'Universite de Neuchätel de 1945 ä 1949, ami de Romain Rolland, de
Gandhi et de nombreuses autres personnalites du monde pacifiste et esperantiste, specialiste
de la Pologne, il a publie plusieurs ouvrages sur ce pays, notamment sa these en 1918. Des
1940, ses articles rapportant les massacres en Pologne lui attirent des observations de la DPR:
par exemple, dans La Sentinelle du 7 mars 1940, il rapporte un «essai d'extermination» des

populations, en particulier des Juifs. Des le lendemain, une lettre du lt-colonel Wavre lui
reproche cette critique du IIP Reich. (AFB, E 4450/579)
Notons que P. Golay et E. Privat eurent aussi des problemes avec la DPR ä cause de leur
collaboration ä L'Essor (cf. BVCF, Fonds E. Privat, carton 57/dossier 2.n et carton 153/dos-
sier 32).
Andre Oltramare (1884-1947): professeur au College, puis ä l'Universite de Geneve, inscrit
au PS genevois en 1923, il le represente au Conseil d'Etat de 1924 ä 1927. Actif dans de
nombreuses associations, il preside notamment les «Amis de l'Espagne Republicaine». II est,
avec Charles Rosselet, un des reorganisateurs du PSG, apres le depart de Leon Nicole et de

ses partisans.
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- L'horizon politique des membres du PSS tend ä se limiter aux institutions
cantonales et communales. Les eius socialistes dans les executifs respectent
les regles de la collegialite et du secret de fonction. Leur collaboration
personnelle au Journal s'en trouve reduite, malgre les invites des redacteurs
aspirant ä publier des informations exclusives22.

- Engages dans une politique de «paix du travail» consacree par les aecords
de 1937, les secretaires syndicaux ont pratiquement suspendu leur collaboration

ä La Sentinelle des 1936. Estimant que ce Journal ouvre trop souvent
ses colonnes aux milieük pacifistes et ä la gauche socialiste, ils projettent de
lancer un autre quotidien23. De fortes tensions opposent les dirigeants socialistes

aux responsables syndicaux qui creent ä Neuchätel en 1944 un «parti
travailliste» et sont donc exclus du PSS.

- Les gerants des cooperatives, qui ont gagne une importance commerciale
et perdu une part de l'idealisme initial, sont confrontes ä la concurrence
economique et politique de G. Duttweiler: en 1941, ils semblent vouloir
lancer un quotidien qui ne verra pas le jour, mais donnera naissance ä

l'hebdomadaire Servir24.

Par ailleurs, l'evolution doctrinale du mouvement socialiste remet en
cause le röle educatif de La Sentinelle: ainsi, des 1940, les «Centres d'Education

Ouvriere» collaborent avec «Armee et Foyer»25.

Bref, l'ensemble de ces facteurs tend ä caracteriser La Sentinelle comme
un Journal ayant une place specifique et problematique. L'image du quotidien

socialiste s'identifie largement ä celle de Paul Graber et ne correspond
pas toujours ä la nouvelle Situation du mouvement ouvrier romand. Organe
d'un parti engage dans une profonde mutation politique, La Sentinelle per-
coit et exprime sur un mode particulier les problemes de l'epoque.

22 Cf. BVCF, Ms 225 (seance du 3 juillet 1942) et Archives du PSN, carton «Rapports de gestion
1939-1945» (rapports du 19 fevrier 1939 et du 16 fevrier 1941).

23 Ce projet est elabore par le secretaire romand de la FCTA Pierre Aragno (1887-1971) et par le
secretaire central de la FOMH Rene Robert (1885-1955). Cf. la lettre d'Aragno ä Robert du
22 septembre 1936 (Archives de la FOMH, Berne, Correspondance avec la section de
Neuchätel, classeur 1929-1937). Ce projet avortera et les secretaires syndicaux ne signeront que
quelques articles dans La Sentinelle. ainsi Robert publie le 19 septembre 1940 un texte pour
«la Communaute professionnelle», mais cette volonte de consensus social suscite des critiques

de Paul Graber dans les nos du 14 et du 22 octobre 1940.
24 Cf. BVCF, Ms 225 (congres du 25 juillet 1941). Sur la fondation de l'hebdomadaire Servir, cf.

AFB, E 4450/313, 6242, 6771. Parmi les promoteurs, on retrouve certains fondateurs de

La Sentinelle en 1912.
25 Cf. aux archives de l'USS ä Berne, PE 443 (proces-verbaux du comite de la Centrale suisse

d'education ouvriere) et PE 621 (rapport de l'Union ouvriere de La Chaux-de-Fonds pour
l'annee 1940). Cf. aussi La Sentinelle du 6 fevrier 1941 et AFB, E 27/9296.
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II. Les conditions du controle de «La Sentinelle»

On sait que le controle de la presse est legitime par une serie de mesures
prises par les autorites au cours de la guerre. Inspirees par le souci de ne
troubler ni les relations internationales ni l'ordre interieur de la Suisse, les
directives adressees aux journaux ont ete precisees et modifiees en fonction
de l'evolution generale et des experiences accumulees26. II faut aussi rappeler
que la DPR proprement dite est integree ä l'Etat-major de l'Armee et centralisee

ä Berne: eile est competente pour les «mesures severes» (avertis-
sement public, censure preventive, interdiction). Dans les arrondissements
territoriaux, les bureaux de presse depouillent les publications de la region et
peuvent adresser aux redacteurs des «sanetions legeres» (instructions,
avertissements personnels, sequestres de numeros). Pour analyser les differentes
mesures, il est necessaire de savoir qui sont les responsables du controle de la
presse. De maniere generale, la composition professionnelle et politique de
la DPR est significative: le PSS y est represente dans une proportion largement

inferieure ä sa force parlementaire. Tout au long du service actif,
aucun membre du parti de Paul Graber ne sera designe au bureau charge de
surveiller les journaux neuchätelois27. Par contre, il est revelateur que, d'une
part, ce soient surtout des juristes et des journalistes qui y travaillent et que,
d'autre part, predominent nettement les membres des partis liberal et radical:

l'avocat radical Andre Marchand et le redacteur liberal Jacques-Edouard
Chable furent successivement responsables de ce bureau28. En decembre

26 Cf. le «Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee federale sur le regime de la presse en Suisse

avant et pendant la guerre de 1939 ä 1945» (publie dans la Feuillefedirale, 1947, n° 2, pp. 233
ä 283. Cf. aussi les analyses historiques: G. Kreis, op. cit., p. 38ss; C. Graf, op. cit, p. 16ss;
D. Bourgeois, op. cit, pp. 13 ä 27.

La reaction de La Sentinelle ä la publication de «l'arrete fondamental» est significative: dans
le n° du 9 septembre 1939, la reduction affirme qu'il «est des mesures de prudence devant
lesquelles il faut savoir s'incliner. Cependant, il ne fäudrait pas que cette censure aille trop
loin et empeche certaines legitimes protestations» de s'exprimer en faveur des libertes et des

droits menaces.
27 Le Commandement de l'arrondissement territorial 2 fut assume par un pharmacien de

Neuchätel, membre du parti radical, Antoine Wildhaber (1886-1960).
28 J.-Ed. Chable (1903-1965) etait journaliste et ecrivain. A. Marchand (1897-1954) etait avocat

ä La Chaux-de-Fonds de 1925 ä 1942, puis juge d'instruction des Montagnes neuchäteloises.
Les Chefs de presse furent assistes ou remplaces par: - Attinger Charles-Gustave (ne en 1910):
professeur ä l'Ecole superieure de Commerce de Neuchätel de 1939 ä 1975, privat-docent ä

l'Universite de 1950 ä 1959; - Clerc Maurice (1881-1965): avocat-notaire, administrateur de
societes financieres, membre du Parti liberal; - Clottu Gaston (ne en 1912): avocat-notaire,
personnalite du Parti liberal, conseiller d'Etat (1953-1969), conseiller national (1951- 1971),
President de la Commission federale d'experts concernant la politique culturelle suisse

(1969-1975); - Favre Georges (ne en 1909): secretaire de redaction ä la Feuille d'Avis de
Neuchätel; - Fell Rene (1905-1979): redacteur du Journal du Jura ä Bienne (1926-1949),
collaborateur du Mois Suisse, il y publie en 1939 un des premiers articles du separatisme
jurassien dont il sera un des animateurs; - Gaudard Francis: redacteur ä la Feuille d'Avis de
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1943, parmi les 6 collaborateurs, la moitie appartiennent au parti liberal et
les autres sont consideres comme «sans etiquette politique»29. Cet «apoli-
tisme» ne les empeche pas d'avoir ete, ä l'occasion, critiques par les redacteurs

de La Sentinelle2,0. En outre, la DPR beneficie des conseils de deux
journalistes, d'origine chaux-de-fonniere, qui avaient pu observer
personnellement l'evolution du mouvement socialiste pendant l'entre-deux-
guerres: Georges Perrin et Pierre Beguin31.

D'emblee, on constate que les responsables du controle de la presse dans
les differents bureaux ne sont guere incites par leurs positions et opinions
personnelles ä se montrer particulierement indulgents ä l'egard de La Sentinelle.

De plus, Fhostilite ä l'egard du quotidien socialiste etait repandue dans
certains milieux influents. Ainsi, le chef de presse ecrit en 1941 ä la DPR
qu'il «ne se passe pas de jours sans que je ne recoive des plaintes de
personnes appartenant ä des milieux militaires et de la presse qui s'etonnent de

notre mansuetude envers La Sentinelle»12. Souvent exprimees oralement,
ces pressions se fönt aussi par lettres. Ainsi, le Conseil de redaction du
«quotidien national independant» L'Effort s'adresse ä plusieurs reprises aux
surveillants de la presse pour insister sur «les sentiments de discretion qui

Neuchätel, de 1933 ä 1943, puis correspondant de La Suisse, president de l'Association de la

presse neuchäteloise en 1943; - Gicot Alexandre (1903-1954): avocat-notaire, membre du
Parti liberal; - Knapp Charles (1903-1955): professeur de droit ä l'Universite de Neuchätel
des 1938, il redigea des etudes pour des industriels horlogers et fut en 1948 un elu du «parti
travailliste»; - Rosset Paul-Rene (1905-1977): secretaire de l'Union suisse du commerce et de

l'industrie ä Zürich (1930-1937), puis professeur ä l'EPF de Zürich et ä l'Universite de

Neuchätel, conseiller national radical (1947-1967); - Wavre Andre (1874-1941): avocat-notaire,

administrateur de plusieurs importantes societes financieres et industrielles,
lieutenant-colonel d'artillerie; - Wavre Pierre-A. (1879-1953): avocat, personnalite liberale ä

Neuchätel, capitaine.
29 Lettre de Clottu ä la DPR du 9 decembre 1943 (AFB, E 4450/11). Cf. aussi lettre de Chable ä

Plancherei du 6 avril 1944 (AFB, E 4450/377). Michel Plancherel (1885-1967): professeur de

mathematiques ä l'EPF de Zürich, il remplit les fonction de Chef de la DPR de juin 1942 ä la

fin de la guerre.
30 C'est, par exemple, le cas de Rene Fell: dans La Sentinelle du 29 mai 1940, le correspondant

biennois cite «les äneries» publies le 22 mai: Fell salue «la liquidation definitive de ce front
populaire dont on ne mesurera jamais assez tout le mal qu'il a fait ä la France» et affirme que
«peu ä peu, la France reprend son visage national, son visage des grands jours, son visage
heroi'que. Aujourd'hui Petain, Weygand, demain Laval».

31 Georges Perrin (1904-1981): journaliste ä la Feuille d'Avis de Neuchätel (FAN), puis corres¬

pondant parlementaire ä Berne de La Revue, la FAN et du Journal de Geneve.

Pierre Beguin (1903-1978): correspondant ä Berne de La Suisse, de La Liberte, du Journal de
Geneve et de la Radio Romande de 1930 ä 1945, il devient en 1946 redacteur en chef de La
Gazette de Lausanne, puis assume la direction de ce Journal liberal de 1959 ä 1966 et enfin
occupe d'importantes fonctions ä l'ATS. II joua aussi un role eminent dans des associations
professionnelles et culturelles.

32 Lettre de Marchand du 29 avril 1941, cf. aussi lettre du 22 fevrier 1941 de Marchand ä la DPR
(AFB, E 4450/312).
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devraient nous guider tous ä l'heure actuelle, journalistes et population en
general. Malheureusement, nous constatons que tel n'est pas le cas et nous
nous permettons de vous faire part des craintes que nous ressentons devant
la repetition, de la part de La Sentinelle surtout, d'actes qui ne peuvent que
nuire ä notre Patrie»33. C'est la troisieme fois que le Conseil de redaction de
L'Effort suggere fortement que des sanetions soient prises contre ce Journal
qui notamment critique le regime mussolinien en qualifiant de «souillure»
l'invasion de la Grece et en publiant le portrait de Matteotti. «Quand on
connait la Situation geographique de notre pays, la suseeptibilite de lTtalie et
l'appui qu'elle n'a cesse de nous apporter depuis le debut de la guerre, cette
publication est une veritable provocation. A la longue, notre population
ne comprendra pas que des sanetions ne soient jamais prises pour faire taire
ceux qui fönt courir ä le Suisse les plus grands dangers»34.

La direction d'un autre quotidien, La Feuille d'Avis des Montagnes, se

presentant sans «couleur politique» sollicite aussi ä plusieurs reprises des
mesures severes contre La Sentinelle215.

Dans ces conditions, peut-on soutenir que le quotidien socialiste fut
victime d'une machination politique? La realite est plus complexe, car eile est
determinee par de multiples pressions et evolutions que l'on ne saurait
reduire ä un seul facteur.

A ces pressions institutionnelles et politiques, s'ajoutent des demarches
diplomatiques:

Parfois, au cours de conversations, les representants consulaires des
puissances de l'Axe interviennent aupres des officiers de presse ä Neuchätel36.
Dans d'autres cas, des protestations ecrites sont adressees au Departement

33 Lettre au colonel Plancherel au 12 mai 1941 (cf. aussi lettre du 10 janvier 1941 et du 23 juin
1943). P. Beguin estime d'abord que ce «procede de denonciation est peu elegant vis-ä-vis de
confreres» (notice pour Plancherei du 17 mai 1941). Cette requete n'est pas immediatement
suivie de mesures severes, mais La Sentinelle fait l'objet d'une surveillance exceptionnelle:
des la fin de mai 1941, deux lecteurs de La Chaux-de-Fonds sont payes pour contröler le
quotidien des sa parution et signaler les eventuelles infractions immediatement ä la DPR (cf.
lettre du 21 mai 1941 de Marchand ä Plancherel. AFB, E 4450/579).

34 II s'agit du n° de La Sentinelle publie pour le Premier Mai 1941. La correspondance entre la
DPR et l'Effort se trouve dans le dossier des AFB, E 4450/312. Fonde en 1920, d'abord organe
du «Parti progressiste national» qui regroupe tous les milieux des Montagnes neuchäteloises
coalises dans l'opposition ä la greve generale, L'Effort se transforme en decembre 1935 pour
reunir ceux qui veulent faire front au socialo-communisme (cf. les nos du 7 et du 12 decembre
1935). Le president du Conseil de redaction est Charles Borel (1885-1968): professeur au
Gymnase de la Chaux-de-Fonds, colonel d'aviation, personnalite du parti liberal.

35 Lettre du 29 et du 31 octobre 1941 (AFB, E 4450/312). Cf. aussi lettre du 20 avril 1942 ä
Chable (AFB, E 4450/579). En octobre 1941, une polemique publique oppose les socialistes
loclois au redacteur de ce Journal local qui avait ecrit le 24 octobre 1941 que les otages
executes ä Nantes et ä Bordeaux etaient «connus pour representer un danger reel vis-ä-vis de
la France nouvelle et vis-ä-vis des occupants».

36 Cf. les lettres de Marchand du 24 septembre 1940 et de Clerc du 16 decembre 1940 (AFB, E

4450/312).
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politique federal ä Berne, qui s'empresse de les transmettre ä la DPR: c'est
d'abord le ministre d'Espagne qui intervient en septembre 1940. En janvier
1941, c'est la legation royale d'Italie qui adresse une note de protestation ä

propos d'un article humoristique presentant un menu evoquant les invasions

mussoliniennes. En fait, la DPR, avant meme d'avoir pris connaissance

de cette demarche, avait convoque Paul Graber ä Berne «pour le
rendre attentif aux consequences fächeuses que l'attitude de son Journal
risquait d'entrainer pour notre pays» et le menacer de mesures graves en cas
de recidive37. En mai 1942, la legation italienne adresse une nouvelle note ä

la suite de la publication par La Sentinelle du «Manifeste de FAlhance
internationale Giuseppe Garibaldi pour la liberation de lTtalie». Quelques
jours plus tard, c'est l'autre partenaire de l'Axe qui intervient aupres du
Departement politique en raison de la publication d'un document interne de
l'administration francaise des chemins de fer sur «les transports France-Allemagne»

revelant certains faits troublants A cette occasion, le Departement

politique souleve le probleme plus general de la publication par La
Sentinelle de documents emanants des territoires oecupes ou des mouvements

opposes ä l'Axe. Dans ce cas, la reponse du commandant de la DPR
est significative: «Nous avons examine tres attentivement l'article incrimine
et nous n'avons pas reussi ä voir en quoi le ton de cet article est inqualifiable.
Une mesure de notre part ne s'impose pas.» Par contre, suite est donnee ä la
demande du Departement politique: la redaction de La Sentinelle devra se

porter garante de l'authenticite des documents etrangers qu'elle compte
publier38. II faut relever qu'ä plusieurs reprises, le Departement politique ne
se contente pas de transmettre les doieances des puissances visees par La
Sentinelle: une premiere fois, en janvier 1941, ä cause d'un article de Paul
Graber affirmant que le controle de la presse s'exerce unilateralement sur
son Journal, alors que des membres de la colonie allemande peuvent diffuser
leur propagande favorable ä l'Axe, le Chef de la Division des affaires etrangeres

attire l'attention de la DPR sur les eventuelles consequences economiques

de ce genre d'assertions. Une deuxieme fois, ä propos de deux articles
intitules «Le continent des barbares» et «Le regime Quisling et l'espace
vital», le Departement politique ecrit ä la DPR pour signaler ces publications

inopportunes, sans qu'une legation etrangere n'ait explicitement entre-

37 Cf. lettre du chef de la Division des affaires etrangeres, P. Bonna, ä la DPR du 14 janvier
1941, le proces-verbal de l'entretien de Graber et Plancherel, et la reponse de Plancherel ä

Bonna du 24 Javier 1941(AFB, E 4450/312).
38 Cf. le dossier du Departement politique sur La Sentinelle: (AFB, E 2001 (D)2/135 (en particu¬

lier, note de Trump ä Rezzonico du 4 juin 1942 et la note italienne du 20 mai 1942). Cf. aussi

AFB, E 4450/6241 (en particulier, la lettre de Pilet-Golaz ä von Steiger du 28 mai 1942 et la

reponse de Plancherel ä celui-ci du 10 juin 1942) et E 4450/579 (lettre de Clottu ä Cornu du 11

juin 1942). II faut noter que les autorites francaises ne semblent pas avoir reagi aux articles de

La Sentinelle au debut de 1944: les attaques du ministre Ph. Henriot visent la Gazette de

Lausanne, le Journal de Geneve, La Suisse et Rene Payot (AFB, E 4450/34).

148



pris de demarches39. Tout compte fait, ces pressions diplomatiques sont
reelles, mais finalement peu nombreuses et guere decisives dans le cas de La
Sentinelle.

III. La pratique quotidienne du controle de «La Sentinelle»

D'innombrables articles de La Sentinelle ont fait sourciller les responsables

du controle de la presse ä Neuchätel et ä Berne de 1939 ä 1945. La
consultation des archives permet de tenter de dresser un bilan des
differentes reactions et des motifs incitant les chefs de presse ou la DPR ä
prendre des mesures contre le quotidien socialiste (tableau l)40.

Ce tableau appelle plusieurs precisions et commentaires: l'evolution du
nombre d'articles releves par les contröleurs de La Sentinelle peut etre
consideree comme «sa courbe de fievre» aux yeux de ses surveillants. En la
suivant mois apres mois, on note qu'elle tend ä suivre l'evolution des succes
militaires du Reich: les periodes les plus «sensibles» sont celles de juin ä aoüt
1940 et le mois d'octobre 1941 (lorsque les troupes allemandes avancent vers
Moscou). Des la fin d'aoüt 1944, apres l'arrivee des troupes alliees ä la
frontiere suisse, les articles de La Sentinelle ne suscitent plus guere de
reactions des responsables du controle de la presse. Ainsi, quand la fortune des
armes somit ä l'Axe, les surveillants de La Sentinelle sont particulierement
sourcilleux. On sait depuis les recherches de G. Kreis que la DPR est surtout
intervenue contre des publications hostiles ä l'Axe. Le cas de La Sentinelle
en est un exemple evident. Mais il faut se garder d'une interpretation hätive
et sommaire de ces chiffres, car la severite du controle de La Sentinelle ne
suit pas mecaniquement les succes militaires de l'Axe. Les mesures contre le
quotidien socialiste resultent d'un ensemble de facteurs relevant de l'evolution

de la Guerre mondiale, de l'attitude des autorites suisses, de la person-
39 Lettres du 22 janvier et du 3 decembre 1941 de Bonna ä la DPR (AFB, E 4450/312). Ainsi, ä la

suite des dedarations faites ä Berlin contre la presse suisse en octobre 1942, P. Beguin estime
erronee la severite qui frappe La Sentinelle: «Apparemment, les dedarations de M. le
Ministre Schmid ont inspire de la peur au chef de presse de Neuchätel. II en tire des conclusions
qui ne sont pas celles des autorites federales. II s'incline devant la menace» et incrimine des
articles qui sont rediges de maniere «objeetive, sans attaques superflues» (notice ä Plancherel
du 26 octobre 1942). (Cf. la lettre du Chef de presse ä la redaction de La Sentinelle du 16
octobre 1942, les reponses de Graber du 19 octobre et de Plancherel du 6 novembre 1942.) II
faut relever que quelques jours plus tard, un placard de La Sentinelle est saisi sur ordre du
chef de presse et Graber affirme qu'ä la suite d'une confusion, La Sentinelle a ainsi ete saisie
dans tous les kiosques du canton (cf. lettre de Fell ä DPR du 19 novembre 1942 et de Graber
du 25 novembre 1942, conservees, comme les documents citös ci-dessus dans AFB, E
4450/312 et 579).

40 Ce tableau a ete dabore sur la base des dossiers des AFB, E 4450/312, 579,7097,7130 et 7131.
II n'a pas ete tenu compte des interventions pendant la periode particuliere de censure
prealable.
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Tableau 1

1939 1940 1941 1942 1943 1944 1945 Total

Articles notes 11 102 116 96 28 27 1 381

Articles entrainant des
interventions 11 44 41 34 21 17 1 169

Causes des interventions
1. Hostilite ä l'Axe et ses allies 1 42 27 22 5 14 111

2. Hostilite ä l'URSS 2 1 1 - - - 4

3. Eloge des Allies - 2 - - 3 - 5

4. Hostilite ä d'autres pays 3 2 1 - - - 6

5. Attitudes contraires ä la
neutralite - 4 5 1 3 - 13

6. Critiques de l'armee et des

autorites suisses 2 15 6 6 3 - 32
7. Diffusion d'informations

secretes 2 11 3 3 7 3 29

Formes des interventions

- Instruction, observations 8 67 16 12 14 7 1 125

- Avertissements - 5 5 7 6 11 34

- Mesures severes - 1 - 2 1 - 4

nahte des officiers de presse, des pressions exercees par divers milieux et de
la pratique journalistique des redacteurs.

La Ventilation des motifs est significative, car, dans la majorite des cas,
c'est Phostilite ä l'Axe qui provoque des interventions de la DPR. Sous cet
angle, le IIP Reich est vise dans 43% des articles, la France de Vichy dans
37%, lTtalie fasciste dans 10% des textes dont 10% critiquent l'ensemble de
l'Axe. L'importance relative des attaques contre le regime petainiste s'explique

par la proximite geographique, mais revet aussi une signification regionale

dans la mesure oü le Marechal suscitait la Sympathie dans des milieux
influents de la politique et de la presse romandes. Ceci contribuait ä singula-
riser la position de La Sentinelle au debut de la guerre et a certainement joue
un role dans la severite de ses surveillants41.

41 Ainsi, le Chef de presse ecrit ä la redaction de La Sentinelle qu'il «ne nous appartient pas de

juger les actes d'une nation abattue qui merite de ne pas etre critiquee au moment oü eile fait
tout ce qui est en son pouvoir pour se relever» (lettre de Clerc du 23 aoüt 1940, (AFB, E

4450/579). Par la suite, le quotidien socialiste ayant critique les consignes du gouvernement
de Vichy ä la presse francaise, le chef de presse lui reproche «des propos que vous etes les seuls

ä tenir parmi les journaux de l'arrondissement» et souligne qu'il «est suprenant que vous ne
saisissiez pas combien il est indegant et de mauvais goüt de critiquer ce qui se passe dans un

pays qui se debat dans d'inextricables difficultes que vous semblez meconnaitre» (lettre du 21

octobre 1941, ibid.).
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Les critiques contre l'URSS ayant suscite des reactions de la DPR sont
publiees de 1939 ä 1941. C'est dire que ces articles provoquent des interventions

non pas en raison de leur antibolchevisme, mais ä cause de l'assimilation

des deux puissances totalitaires alliees au debut de la guerre. Ainsi,
Graber recoit une lettre d'avertissement pour avoir publie ces lignes le
12 juin 1940: «Quant ä nous, notre position est prise: une Europe nouvelle,
repondant aux vues des trois dictateurs, serait pour le monde du travail un
vaste penitencier, et pour les partisans de la demoeratie une vaste prison. Ce
serait pour l'Europe un recul catastrophique»42.

Dans d'innombrables articles, les redacteurs de La Sentinelle laissent
transparaitre leurs sympathies pour les Allies. D'abord en raison de sa
resistance militaire, l'Angleterre incarne desormais l'espoir des socialistes
neuchätelois. Meme lors de l'affaire de Mers-el-Kebir, La Sentinelle est un des

rares journaux romands qui ne cede pas ä la vague anglophobe43. La DPR
intervient ä plusieurs reprises pour faire limiter les expressions anglophiles.
Ainsi, pour avoir incite ses lecteurs ä trouver «objeetif, courageux et recon-
fortant» un discours de Churchill, la redaction recoit un avertissement
personnel en septembre 194144.

D'autres pays, meme non belligerants, n'echappent pas ä l'oeil critique de
La Sentinelle. C'est notamment le cas de l'Espagne franquiste: des articles
sur la misere suscitent des interventions de la DPR estimant que la redaction
socialiste ne tient pas compte de la position strategique et diplomatique de
l'Espagne qui est utile ä la Suisse45.

Sur les themes relevant plus de la politique suisse que des relations
internationales, on note que trois types de motifs suscitent des interventions. II
s'agit surtout d'articles critiquant les decisions des autorites politiques et
militaires sur deux questions: le refoulement des refugies et les conditions de
travail des chömeurs enröles dans des compagnies de travail, que certains
correspondants assimilent ä des «camps de concentration» ou comparent
aux «tables bien garnies» dressees pour les reeeptions du General46. Enfin, un
des motifs d'interventions frequentes fut la diffusion d'informations consi-
derees comme des secrets militaires. Dans la plupart des cas, il s'agit de

42 Cet article provoque la lettre du 15 juin 1940 du lt-col. Wavre ä Graber (ibid.).
43 Cf. J. Meurant, op. cit, pp. 353-354 et p. 363.
44 A. Marchand adresse l'«avertissement personnel» ä la redaction le 13 septembre 1941 (AFB,

E 4450/579).
45 Lettre du 19 juin 1940 du lt-col. Wavre ä la redaction. Cf. aussi lettre du chef de presse du 10

juin 1943 (ibid.).
46 Cf. AFB, E 4450/579 (Lettre du 27 aoüt 1940 de Clerc ä la redaction) et E 4450/312 (lettre du

15 mars 1940 de Clerc ä la redaction, du 15 fevrier 1940 de la DPR et la reponse de Graedel
du 26 fevrier 1940). II est significatif que les critiques vis-ä-vis de l'armee soient publiees dans
les mois qui suivent le ralliement du PSN ä la defense nationale. On peut penser que par la
suite une certaine autocensure s'est exercee et que les mentalites n'ont pas suivi immediatement

la d6cision politique d'abandonner l'antimilitarisme.
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passages indiquant soit des grades d'officiers, soit des numeros ou des
emplacements d'unites militaires. Dans les conditions particulieres de la vie
sociale marquee par la mobilisation, rares furent les journaux qui ne se
virent reprocher d'avoir publie de telles informations. Dans le cas d'un
Journal particulierement surveille comme La Sentinelle, les infractions rele-
vees semblent plus nombreuses, mais il serait hasardeux d'y accorder une
signification politique47.

Pour presenter succinctement les problemes de La Sentinelle, il faut se

limiter ä evoquer les principales divergences entre la DPR et Paul Graber.
Ces tensions s'expriment de maniere significative ä l'occasion des «mesures
severes» qui frappent le Journal: La Sentinelle sera interdite pendant 3 jours
en juin 1940, pendant 6 jours en septembre 1942, pendant une semaine en
juin 1943 et eile sera soumise ä la censure prealable en juin et juillet 1942.

IV. Les mesures «severes» contre «La Sentinelle»

Une interdiction frappe, une premiere fois, La Sentinelle en juin 1940:
Son correspondant beige, en se refugiant en France, avait fait parvenir un
article intitule «Heures decisives». Publie le 14 juin 1940, ce texte affirme:
«De la bataille engagee sur la terre de France depend notre sort ä tous, qui
que nous soyons! II n'y a plus de nationalite qui compte; il n'y a plus que
d'un cote les soldats de la Liberte et de l'autre des esclaves! Nous sommes au
point crucial de notre epoque. L'alternative qui s'offre au monde est la
suivante: la Barbarie, l'Esclavage ou la Liberte, la Justice et le Droit; un
univers monstrueux dirige par l'Hitlero-fascisto-communisme, ou un
Monde democratique, renove, regenere par les epreuves, dans le cadre
duquel toutes les nations collaboreront pour le maintien de la Paix.» La
Commission de presse de la DPR estime que cet article compromet la neutralite,
car il est contraire non seulement ä l'«arrete fondamental» du 8 septembre
1939, mais aussi aux instructions de la DPR du 17 mai 1940 qui demandent
aux journaux «d'observer une grande retenue, surtout vis-ä-vis de
l'Allemagne oü l'on se montre tres susceptible». Dans son recours, Paul Graber
precise qu'il a supprime certains passages pour se conformer aux instructions

recues: «Nous comprenons parfaitement la necessite de ne rien publier
qui puisse etre une sorte de provocation. Mais jusqu'oü faut-il aller alors que
les evenements nous pressent de porter des jugements et d'employer des

appreciations severes? Nous nous contraignons ä chaque heure, ä chaque

47 Les dossiers de la DPR conserves aux AFB montrent que les journaux gouvernementaux
neuchätelois, tels que L'Effort, La Suisse liberale ou Le Neuchätelois, recoivent aussi des
observations pour avoir diffuse des informations couvertes par le secret militaire (comme les
grades de deputes au Grand Conseil).
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minute pour ne pas crier ce que nous ressentons.» Le directeur de La Sentinelle

propose que, contrairement ä la volonte de la DPR, son recours ait un
effet suspensif sur l'interdiction envisagee. «Supprimer un Journal quotidien
au moment meme oü il importe de reagir contre l'esprit de panique, c'est une
mesure si grave en sa portee materielle et morale que le droit de recours doit
etre respectee pratiquement.» Cette argumentation de Paul Graber
n'empeche pas la Suspension de son Journal pendant trois jours, apres confirmation

de la decision de la DPR par la Commission federale de recours48.

Tout au long de 1940 et 1941, La Sentinelle continue ä susciter des
reactions: les lettres du bureau de presse et de la DPR multiplient observations et
instructions menacantes qui aboutissent notamment ä 2 mois de censure
prealable du 1er juin au 31 juillet 1942. Cette decision ne fut pas une surprise.
Ainsi, des le 25 octobre 1941, l'officier de presse adresse un long rapport ä la
DPR pour signaler ce Journal qui
«manifeste des sentiments de plus en plus hostiles ä l'egard des puissances de l'Axe et de la
France. Chaque jour, au cours de la derniere quinzaine - ä une exception pres - ce Journal a

transgresse plus ou moins ouvertement le principe de la neutralite en matiere de presse et se

sert pour manifester son antipathie, de tous les proeedes journalistiques et polemiques connus,
allant de l'insinuation subtile ou grossiere ä l'injure ä peine deguisee. La Sentinelle-Peuple est

repandue dans toute la Suisse romande. Son cercle de lecteurs est considerable et son influence
sur les masses incontestable.
1. Par son attitude contraire ä la neutralite, eile compromet la securite du pays. Chaque jour, eile

fournit aux puissances qui nous entourent des occasions d'interventions desagreables.
2. Ainsi que nos autorites federales l'ont souvent souligne, l'opinion a, en general, de la peine ä se

rendre compte de la Situation ddicate oü se trouve notre pays. Des journaux tels que La
Sentinelle-Peuple entretiennent et cultivent un dat d'esprit regrettable.

3. Les journaux conscients de leur mission et qui observent une attitude objeetive et reservee
conforme ä l'intdd du pays, en presence des exces de langage de La Sentinelle-Peuple, ont de

la peine ä resister ä la pression qu'exercent les lecteurs et ils se plaignent ä juste titre de la
mansudude qu'on temoigne ä l'egard de ceux qui, pour flatter les sentiments populaires ou

pour d'autres raisons, refusent de se conformer aux conceptions de la DPR. Les avertissements
personnels qui ont de adresses ä La Sentinelle n'ont obtenu aucun effet et il semble bien que la
redaction n'est pas disposee ä en tenir compte. Peut-dre celle-ci cherche-t-elle ä gagner l'au-
reole de <martyr de la censure>. C'est pourquoi je vous demande d'etudier la mise sous censure
prealable de La Sentinelle-Peuple. [Ce] serait une simple mesure de securite qui, aux heures

graves que nous vivons, rendrait service au pays, ä son armee, ä sa population»49.

A Berne, on ne manifeste guere d'empressement ä intervenir contre un
homme politique qui avait dejä montre qu'il etait capable de retourner en sa

faveur des mesures destinees ä le faire taire. Charge d'etudier l'epais dossier
sur La Sentinelle constitue depuis septembre 1939, P. Beguin adopte une
Position plus nuancee: dans son rapport, il estime qu'il faut distinguer dans
les articles releves, d'une part,

48 Recours du 17 et du 24 juin 1940 (AFB, E 4450/7097).
49 Rapport du 25 octobre 1941 de Clerc ä l'Inspectorat de la DPR. Des le 9 juillet 1940, ce meme

major preconisait une interdiction de plusieurs semaines ou plusieurs mois, seule mesure qui
«serait propre ä calmer les ardeurs de la redaction de La Sentinelle* (AFB, E 4450/312).
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«des phrases tres anodines qui prouvent que le chef de presse cherche des poux dans la paille et
qu'il manque totalement d'objectivite vis-ä-vis de ce Journal», et d'autre part, «des faits infiniment

plus graves: la tendance generale de La Sentinelle montre bien que ses redacteurs entendent
entretenir leurs lecteurs dans un etat d'esprit activement hostile ä l'Axe et ä la France (celle-ci est
particulierement maltraitee) et favorable ä la Russie et ä l'Angleterre. Les proeedes sont toujours
les memes: coups d'epingles quotidiens, allusions que le lecteur ne peut pas ne pas comprendre,
petites histoires symboliques que l'on invite le lecteur ä interprder <au goüt dujouo, souhaits ä

peine deguises de voir la Russie l'emporter et l'Axe s'effondrer, quelque chose qui temoigne d'un
desir de vengeance pour plus tard. A mon avis, ces faits suffiraient amplement pour decreter la
censure prealable: de nouveaux avertissements ne serviraient ä rien. Mais, je vois deux raisons de

ne pas intervenir:
1. Etant donne que les dections neuchäteloises ont lieu dimanche prochain, je ne voudrais pas

que l'on put accuser la DPR de se prder ä une manceuvre politique. II ne faut pas fournir cet
argument aux socialistes qui joueraient avec plaisir les persecutes.

2. La prose de La Sentinelle ne differe pas beaueoup du langage des journaux socialistes alemaniques.

Au-delä de la Sarine, cela choque moins, parce que tous les journaux peu ou prou laissent
transpercer leurs sentiments anti-hitleriens. En Suisse romande, la discipline est observee de
facon beaueoup plus stricte et oü tous les journalistes se montrent plus prudents, la difference
apparait clairement. II y a donc un probleme general ä resoudre: d'une part, il faut arriver ä ce

que les journalistes romands serieux ne soient pas decourages par la toldance dont nous
faisons preuve vis-ä-vis de La Sentinelle. D'autre part, nous ne pouvons pas traiter ce Journal
plus mal que les organes socialistes de la Suisse alemanique»50.

De fait, aueune mesure severe n'est deeidee avant les elections cantonales
neuchäteloises qui sont marquees par un evenement sans precedent: l'election

d'un socialiste au Conseil d'Etat. Lä oü Paul Graber a echoue pendant
toute l'entre-deux-guerres, un membre de l'executif chaux-de-fonnier,
Camille Brandt, reussit; mais ce succes electoral tient plus ä la crise des
partis gouvernementaux qu'ä un essor socialiste51.

Pendant les premiers mois de 1942, La Sentinelle continue de susciter des
interventions, dont Pierre Beguin fait la synthese dans un rapport adresse le
6 mai 1942 ä la Commission de presse: apres avoir rappele l'attitude generale
du Journal et les nombreuses mesures dejä prises, il constate qu'elles n'ont
guere eu d'effet durable. En outre, La Sentinelle montre ses sentiments, en
faisant «d'incessantes allusions au controle de la presse. Pourtant, une
instruction du printemps 1940, qui n'a jamais ete rapportee, interdit ä la presse
d'indiquer ä ses lecteurs qu'elle ecrirait autrement si eile le pouvait.» De
plus, le Journal socialiste s'en prend ä la presse qui observe la discipline
preconisee par la DPR. «II cherche ä la discrediter, comme si eile s'inclinait
devant des influences etrangeres. [Ceci] risque de compromettre la discipline

des autres journaux qui, tot ou tard, devront se justifier devant leurs

50 Rapport de P. Beguin ä Plancherel du 4 novembre 1941 (ibid.).
51 C. Brandt (1884-1971) et l'industriel Leo Dupasquier (1910-1981) sont dus gräce ä l'appui

d'un mouvement ne dans les conditions de la mobilisation et dans la mouvance de la Ligue du
Gothard, le «Ralliement neuchätelois» qui avait aussi propose la candidature de Charles-F.
Ducommun (1910-1977) ä l'epoque seerdaire-adjoint ä l'USS et chantre de la «Communaute

professionnelle» (cf. La Sentinelle du 3 novembre, des 1er, 2 et 4 decembre 1941; cf.
aussi BVCF, Ms 225, congres extraordinaire du PSN du 16 novembre 1941).
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lecteurs. C'est meme lä l'aspect le plus grave des contraventions perpetuelles
de La Sentinelle.» Deux elements de son attitude hostile ä l'egard de la
France de Vichy sont soulignes: le proces de Riom est l'occasion d'insister
notamment sur les responsabilites du Marechal Petain dans la defaite et de
faire «une veritable deification de Blum et Daladier». En outre, La Sentinelle
publie des documents de la Resistance francaise.
«Ce n'est certes pas le role d'un Journal suisse de publier des textes destines ä l'dranger, alors
qu'ils sont interdits et considdes comme subversifs dans le pays intdesse. Cette pratique
pourrait soulever des incidents, car - ä en juger par des allusions des correspondants - il semble
que La Sentinelle reussisse ä faire passer un certain nombre de numeros en France. M. Laval
est chef d'un gouvernement avec lequel nous entretenons d'excellents relations. II est donc
supremement inopportun d'en faire la cible de critiques et d'attaques constantes»52.

Jusqu'ä present, la DPR a fait preuve d'indulgence en tenant compte de la
Situation particuliere de La Sentinelle, mais cette attitude accumule les
risques interieurs et exterieurs. Des lors, Pierre Beguin preconise une «mesure

hautement educative». Etant donne que les pressions dejä exercees sont
restees lettre morte et qu'«un avertissement public ne serait qu'un coup de
reclame», la Commission de presse decide de soumettre La Sentinelle ä la
censure prealable pendant deux mois.

Pour designer une personnalite apte ä remplir cette mission delicate, des
contacts avaient ete pris des le debut de l'annee. Finalement, le choix de la
DPR se porte sur l'avocat-notaire Jacques Cornu, qui joue un role certain
dans la vie sociale regionale: outre d'importantes fonctions juridiques, il est
secretaire du «Syndicat patronal des producteurs de la montre». A ce titre, il
fut un des negociateurs et un des signataires de l'accord de «paix du travail»
dans l'horlogerie en mai 1937. Par ailleurs, il preside en mai 1942 un comite
cantonal d'action pour une assurance-vieillesse et survivants. Ceci l'amene
aussi ä collaborer avec des responsables socialistes et syndicalistes53. Le
choix de cette personnalite denote une habilite certaine des responsables de
la DPR. En effet, sans etre un partisan enthousiaste de la «paix du travail» et
de la «Communaute professionnelle», Paul Graber manifeste des les annees
30 une volonte consensuelle preconisee sous le nom de «politique inter-par-
tis»54; il accepte certainement plus facilement l'autorite de J. Cornu que celle
d'un journaliste ou d'une autre personnalite plus marquee politiquement par
les affrontements de l'entre-deux-guerres. Les instructions generales sur le
controle de la presse et les demarches diplomatiques survenues apres la
decision de la DPR sont exposees au censeur par le Colonel Plancherel et
P. Beguin, qui l'incitent aussi ä interdire la publication de textes d'opposants

52 Le 20 mai 1942, la Commission de presse de la DPR prend sa decision qui est notifiee 6 jours
plus tard par Plancherel ä la redaction de La Sentinelle et du Peuple. (AFB, E 4450/312 et
7130). Cf. aussi «Rapport du Conseil föderal»..., op. cit., p. 280.

53 Sur Jacques Cornu (1907-1985), cf. L'Impartial du 27 et du 28 mars 1985 et La Sentinelle du
19 fevrier 1942.

54 Cf. BVCF, Ms 231 (seances du 19 mai 1938 et du 21 septembre 1939).
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au regime petainiste. Dans son rapport final sur la periode de censure
prealable, Cornu note que le seul incident de quelque gravite fut provoque par la
volonte de Paul Graber de publier un appel des socialistes frangais55. II
affirme qu'en regle generale, il n'a guere eu ä intervenir, les deux redacteurs
«ayant fait un serieux effort d'objectivite» et qu'il «faut admettre que la
presence du censeur ä leur table de travail a incite MM. Graber et Graedel ä

une moderation louable dans l'expression de leurs sentiments. Les
relations avec eux furent agreables: M. Graber m'a meme offert, dedicace <en
souvenir des bons moments passes ensemble en juin 1942> son livre <Le

Corset de fer du fascismo! »56

Mais quelques jours plus tard, le temperament fougueux et les convictions
profondes de Graber le poussent ä publier un article qui lui attire de
nouveaux ennuis: il faut souligner que ce n'est pas par hasard que la rafle du
«Vel'd'hiv'» fut l'occasion de nouvelles divergences entre la DPR et le Journal

socialiste. En effet, une des speeificites historiques de La Sentinelle fut
d'alerter contre l'antisemitisme57. Dans une ville comme la Chaux-de-Fonds
oü des membres de la Communaute israelite oecupaient des positions
economiques importantes (parmi les commergants et les industriels), la tenta-
tion antisemite etait facile58. Des les prodromes de la fievre antisemite, La
Sentinelle met en garde ses lecteurs contre les dangers de ce «poison».
Notamment pendant l'automne 1940, le quotidien socialiste se distingue des

55 AFB, E 4450/312 (lettre de Beguin ä Plancherel du 30 juin 1942 et lettre de Paul Graber ä la
DPR du 4 aoüt 1942) et 579 (lettre de Cornu ä Plancherel du 8 septembre 1942).

56 Rapport de Cornu du 31 juillet 1942 (AFB, E 4450/312). La Sentinelle n'est autorisee qu'ä
partir de septembre 1943 ä faire de la publicite pour cet ouvrage paru en 1935.

57 Cf. Vincent Monnier, La question juive dans la presse chaux-de-fonniere (1933-1941),
memoire de licence es lettres, Institut d'Histoire, Neuchätel, 1987.

58 Sur l'antisemitisme ä la Chaux-de-Fonds, cf. l'article de Jean-Marc Barrelet dans le

Musee neuchätelois, juillet-aoüt 1983, pp. 97-118.
Cette crainte de susciter des reactions antisemites incite certains ä se montrer tres reserves:
c'est, par exemple, pour cette raison que des officiers juifs ne sont pas invites ä un cours
d'«Armee et Foyer». Rene Lalive d'Epinay explique ainsi cette decision: «Je m'en suis entre-
tenu avec des personnalites de la colonie israelite suisse. Toutes ces personnes pensent que
nous devons dre tres prudents, et lä oü des reactions sont ä prevoir les prevenir en renoncant,
dans l'interet general du pays et dans celui meme de vos coreligionnaires, ä mettre des

israelites en avant. Une reaction de ce genre s'est dessinee dans certains milieux de La
Chaux-de-Fonds, et nous avons cru bien faire en ne convoquant pas nos camarades israelites.
Personnellement, je le deplore, et vous pouvez dre assure que je fais tout pour lutter contre
ces tendances» (lettre du 23 mars 1943 ä H. Bloch, AFB, E 27/9294). Celui-ci repond le 1er

avril 1943: il ne nie pas le probleme de la «question juive», mais reproche aux organisateurs
du cours d'avoir «agi comme si j'etais exclu d'Armee et Foyer, alors que vous convoquez
nombre d'anciens socialistes qui, pendant des annees, ont renie la patrie et bafoue son
drapeau» (ibid.). Finalement, cet incident revelateur est clos par le major Ziegler qui «regrette
l'erreur commise par ses subordonnes et vous prie de l'excuser. Jamais la Section Armee et
Foyer ne fera une distinction entre les Suisses de difförentes religions. Pour eile, il n'y a

qu'une distinction: Suisse ou dranger» (lettre du 27 mai 1943 de Lalive ä Bernheim, ibid.).
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autres journaux locaux en fustigeant des tracts antisemites. Cette attitude lui
vaut la reconnaissance de membres de la Communaute israelite. Par contre,
ä plusieurs reprises, des papillons hostiles aux juifs, aux francs-macons et
aux «bonzes socialistes» sont apposes sur les locaux de La Sentinelle et sur le
logement de Paul Graber59.

Fidele ä sa ligne de conduite, l'organe socialiste rend compte le 13 aoüt
1942 de la «rafle du VeFd'hiv'» sous la forme d'un article en premiere page
sous le titre «Une Saint-Barthelemy moderne». La reaction des responsables
de la DPR est symptomatique: le 17 aoüt, Pierre Beguin conseille d'adresser
un avertissement personnel ä Graber, car «les faits sont incontrölables et
aueune reserve n'est faite quant ä leur authenticite; le titre est injurieux, car
il n'y a pas eu de massacre comme ä la Saint-Barthelemy»60. Une semaine
plus tard, Paul Graber depose un recours: apres avoir affirme que trois
sources differentes lui ont fourni les informations publiees, il exprime une
certaine conception du journalisme: «Les faits relates sont de teile nature que
tout journaliste tenant ä se mettre au service de la defense des valeurs
humaines se trouvait en face d'un devoir sacre en les denoncant. Une teile
denonciation fait partie de la defense des plus hautes valeurs. II est des
devoirs en face desquels on n'hesite pas. Et cela d'autant moins que la
relation de ces faits revetit une forme qui ne saurait en rien mettre en peril le
principe de la neutralite qui nous est impose.» Ce plaidoyer connait le meme
sort que les autres tentatives de Graber: il est rejete par la Commission de
recours.

II est revelateur que le titre incrimine evoque la repression du protestantisme

en France et l'accueil des refugies huguenots en Suisse. Cette reference
historique, presente dans de nombreux articles, revet une signification plus
generale: sur un mode specifique, les prises de position de La Sentinelle
s'integrent dans une ideologie nationale cherchant ses racines ä la fois dans
la tradition chretienne et dans la Suisse primitive. C'est aussi sur cette base
qu'il faut comprendre l'opposition de Paul Graber ä la politique gouvernementale:

il s'agit fondamentalement moins d'un refus inspire par un inter-

59 Les tracts antisemites sont conserves dans l'ancien fonds de la BVCF sous la cote 9271. Les
principaux articles de La Sentinelle denoncant l'antisemitisme sont publies dans les numdos
de 1939 (27 juillet, 10 et 22 aoüt), en 1940 (24 et 30 septembre; 7 octobre; 2, 6, 27, 28
novembre; 13, 14 et 24 decembre), en 1941 (6, 8, 9 et 10 janvier; 4 fevrier; 5 septembre; 23

decembre, en 1942 (24 janvier, 12 aoüt). Cette liste n'est qu'indicative, dans la mesure oü
pour s'opposer aux milieux de la region influences par Maurras, le quotidien socialiste
critique aussi des politiciens et intellectuels proches de VAction Frangaise au sujet de
l'antisemitisme.

60 Cf. AFB, E 4450/312) (Beguin ä la DPR le 17 aoüt 1942, Knapp ä la redaction de La Sentinelle
le 21 aoüt 1942, recours de Graber du 25 aoüt 1942 et decision de la Commission de recours
du 2 octobre 1942). A noter que la Berner Tagwacht fut plus prompte que sa consoeur
neuchäteloise et rapporta les drames survenus ä Paris des le 16 juillet dans son edition du 3

aoüt 1942 (cf. Alfred A. Häsler, La Suisse, terre d'asile? La politique de la Confederation
envers les refugies de 1933 ä 1945, Lausanne, 1971, p. 92).
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nationalisme integral ou par un modele etranger que d'une Integration
particuliere dans une certaine culture politique consideree comme la valeur
specifique de la Suisse et comme le fondement de la volonte de defense nationale.

Cette position amene les socialistes neuchätelois ä s'opposer publiquement

aux decisions des autorites federales, qui pendant ce meme ete 1942

decident de renforcer le controle des frontieres et de refouler les Juifs venant
de France. Ces mesures suscitent des protestations qui s'expriment notamment

au Conseil national lors du debat de septembre 1942: Paul Graber et
son collegue Henri Perret (1885-1955) se rangent aux cotes des quelques
personnalites des partis bourgeois qui s'opposent ä la politique restrictive
justifiee par le conseiller federal von Steiger et approuvee par les partis
gouvernementaux61.

Quelques jours plus tard, un compte rendu du conflit germano-russe pro-
voque la troisieme «mesure severe» de la DPR. Ce n'est pas en raison d'une
Sympathie trop visible de La Sentinelle pour l'URSS (qu'il arrive ä Graber
de caracteriser comme un pays «dont les habitants sont souvent d'une sau-
vagerie de primitifs»)62. Le motif de l'intervention de la DPR tient ä la
publication de plusieurs articles decrivant la Situation en Allemagne. Le
Colonel Plancherel estime que La Sentinelle a recidive «d'un facon
particulierement grassiere» en publiant le 27 aoüt 1942 un texte signe du Pseudonyme

de «Spectator» sur l'etat d'esprit dans le IIP Reich. Le responsable de
la DPR cite les passages particulierement condamnables:
«L'auteur pose en fait que le moral d'une armee est essentiel ä sa victoire: <Une fois que le moral
est sdieusement atteint, ä moins d'un miracle, la defaite n'est plus qu'une question de temps.)
Or, tout l'article n'a pour but que de demontrer que le moral de l'armee allemande est effectivement

et sdieusement atteint. L'auteur reconnait, il est vrai, que <s'il n'est pas intact, le moral du
IIP Reich n'en est pas moins encore fort solide>, mais c'est pour affirmer aussitot apres que <... si

d'ici quelques semaines les Russes, gräce ä l'hiver, barrent la route aux forces allemandes, il est

certain que le thermomdre du moral allemand tombera aussi vite que celui de la temperature.»
Puis Spectator prophdise des troubles sociaux <aussi graves que ceux de novembre 1918>.

L'auteur commet lä une nouvelle infraction aux prescriptions, lesquelles interdisent les previ-
sions et hypotheses gratuites. [Dans la suite de l'article,] l'auteur ecrit que: <Nombreux sont les

soldats allemands qui furent empoisonnes ou egorges par les civils russes, ceux-ci se vengeant des

atrocites commises par la soldatesque sous pretexte de represailles. L'auteur porte ainsi une
grave atteinte ä l'honneur d'une armee drangere designee sous le vocable injurieux de soldatesque

et, du meme coup, il prend fait et cause en faveur d'assassinats qu'il dit avoir ete commis par
des civils russes»63.

En conclusion de son rapport, le Colonel Plancherel preconise une interdic-
tion d'une semaine qui sera effective du 31 aoüt au 6 septembre 1942.

61 Cf. ibid., p. 175ss. L'interdiction de publier certaines informations sur les refugies provoque
aussi des interventions: cf. AFB, E 4450/579 (lettre de Gicot ä la redaction de La Sentinelle du
16 fevrier 1943 et l'avertissement adresse par Chable le 5 mars 1943) et 312 (lettre de

Wildhaber ä la DPR du 4 mars 1943).
62 Recours de Graber du 2 septembre 1942 (AFB, E 4450/7131).
63 Decision de la Commission de presse de la DPR du 29 aoüt 1942 (ibid.).
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A deux reprises, Graber tente vainement de faire lever cette mesure, en
ecrivant notamment:
«Spectator a simplement mis en evidence le fait qu'une nouvelle annee de guerre sur le front russe
risque d'avoir des consequences redoutables sur le moral de beaueoup de soldats allemands
faisant la guerre ä des milliers de kilomdres de leur pays. II n'y a rien qui vise ni la dignite ni
l'honneur de l'armee allemande. L'article de Spectator n'est pas un article agressif, c'est un article
d'information avec toutes les reserves que la prudence d'un journaliste peut recommander.
Enfin, la Commission de presse termine par une dernide exageration en disant que La Sentinelle
et Le Peuple <ne se preoecupent pas le moins du monde des consequences qu'un tel article comme
celui de Spectator peut avoir sur la securite du pays et sur sa neutralitd. Nous tenons ä le dire
hautement et fortement: nous prdendons avoir ce souci aussi bien que la Commission de presse
et radio. Entre eile et nous il y a des differences d'appreciation et d'interpretation. Nous avons
souvent, nous, le sentiment que son activite est plus dangereuse pour la securite de notre pays que
quelque article de Spectator que ce soit, car eile tend, ä notre sens, ä miner les raisons interieures
que notre peuple a de sauvegarder son independance. II est vrai que nous avons, nous, une
autre mission ä remplir et ä l'egard de Iaquelle nous ne faillirons jamais malgre menaces et
mesures: nous avons ä defendre au-dessus de toutes les considdations nationales de quelques
pays que ce soit, le meilleur des valeurs humaines mises en peril par la guerre et les causes qui
engendrent les guerres»64.

Des la fin de la periode d'interdiction, apres avoir soumis son texte ä la
DPR, Paul Graber intitule son editorial du 7 septembre 1942 «Comment
nous comprenons notre mission»: il saisit cette occasion pour expliciter sa

conception de la defense de la neutralite et de la securite de la Suisse, en
critiquant la politique des autorites.
«C'est une impardonnable erreur que de vouloir limiter le sens de la neutralite, de Petriquer au
point que la ddense des valeurs humaines ne soit plus possible ou qu'elle ne joue que dans le vide
des theories et des abstractions et non au contact des faits que l'histoire contemporaine aecumule
d'une facon si dramatique. Notre mission, ä nous journalistes socialistes, c'est d'eviter de jouer
avec le feu, soit, mais aussi de ne pas renoncer ä la defense du meilleur tresor humain, par une
sorte de capitulation morale. Nous luttons et lutterons particulierement contre toutes les injus-
tices, les violences et les tyrannies. Notre mission, c'est de les denoncer et de les flageller. Ce fut
notre role lors de la guerre des Boers contre les Anglais, lors de l'affaire Dreyfus, lors de
l'expedition contre les Boxers en Chine, lors des violences anglaises, frangaises, portugaises,
espagnoles et beiges dans les guerres de civilisation, dans l'affaire de Mandchourie, dans celle
d'Abyssinie, lors de la lutte des Republicains espagnols, lors des proces de Moscou, lors de la
rencontre de Munich, lors de l'attaque de la Finlande, de la Pologne, des pays baltes. Toujours
contre l'agresseur. Toujours pour le droit. C'est lä notre ligne, qu'il s'agisse de conflits sociaux ou
de conflits internationaux.»

Une these revient constamment sous la plume de Graber: ä ses yeux, la
defense nationale ne doit pas se reduire ä la preparation militaire, mais
s'appuyer sur une volonte generale de defense que les journaux doivent
animer. Ceci s'integre dans la mission generale des redacteurs socialistes:
decrire la misere et la violence regnant sous les regimes dietatoriaux, lutter
en Suisse contre les partisans des Etats totalitaires (en mettant ainsi sur le
meme plan les fascistes et les communistes), valoriser les traditions demo-
cratiques de la Suisse en insistant sur la necessite de les defendre par tous les

64 Recours de Paul Graber du 3 septembre 1942.
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moyens, agir contre les deformations du socialisme (que ce soit la trahison
de Staline ou la propagande national-socialiste)65.

Les diverses mesures des autorites provoquent une certaine effervescence
dans les milieux socialistes en automne 1942: des militants proposent qu'un
congres extraordinaire soit reuni pour manifester publiquement contre les

mesures de censure66. Mais, nous ne sommes plus en 1917, l'heure n'est plus
aux manifestations dans la rue. Les dirigeants socialistes preferent canaliser
les protestations dans la voie institutionnelle en adressant des lettres aux
autorites federales et cantonales67. Le secretaire romand du PSS, Pierre
Graber (qui succede ä Paul Golay au Conseil national), depose un postulat
demandant une modification de la politique de controle de la presse par un
assouplissement en faveur des socialistes et par un renforcement ä l'egard
des journaux favorables ä l'Axe comme La Jeune Suisse. En mars 1943,
Pierre Graber monte ä la tribune du Conseil national pour la premiere fois et
appuie son postulat qui est accepte par le Conseil federal et ne suscite pas de
discussion parlementaire. C'est le debut d'une brillante carriere federale...68

Par contre, d'autres anciens membres de la Jeunesse socialiste de la
Chaux-de-Fonds adoptent une attitude differente: ceux qui avaient ete ex-
clus pour avoir approuve le Pacte germano-sovietique diffusent une lettre
ouverte au Parti socialiste tirant un bilan des mesures de censure: rappelant
que les dirigeants socialistes neuchätelois n'avaient pas voulu lutter contre la
premiere loi cantonale d'interdiction des communistes au printemps 1937 et
qu'ils s'opposerent energiquement aux partisans de l'URSS stalinienne,
d'anciens animateurs du Front Antifasciste dissous en 1937 voient dans les

evenements de 1942 une confirmation de leurs positions d'avant-guerre
quand ils affirmaient qu'il «fallait des le debut s'opposer ä toute mesure
d'interdiction, car une fois la machine en marche, eile ne s'arreterait plus.

65 Cf. AFB, E 4450/312 (recours du 10 juillet 1940, du 23 avril 1941 et du 11 juillet 1941) et 579

(recours du 19 mai 1941). Les nombreux recours de Paul Graber furent infructueux, ä une
seule exception. II faut relever qu'au sein de la Commission federale de recours, le conseiller
d'Etat socialiste Jacques Schmid (1882-1960) ne tente jamais de prendre la defense de son
camarade de parti et de lever une condamnation decidee par la DPR.

66 Cf. BVCF, Ms 225 (seances du 15 septembre et du 14 octobre 1942).
67 Cf. Archives du secrdariat cantonal du PSN, carton «Rapports de gestion 1939-1945»,

rapport d'H. Jaquet du 7 mars 1943.
68 Sur cette affaire, cf. AFB, E 4001(C)1/123 (rapport de Plancherel ä von Steiger du 23 octobre

1942) et E 4450/312 (lettre de Rochat du 31 aoüt, de Daniel Liniger du 7 septembre 1942 et du
PS de la Ville de Fribourg du 7 septembre 1942). Cf. aussi G. Kreis, op. cit, p. 66ss, p. 387 et

p. 425. Un compte rendu de la seance du Conseil national au cours de Iaquelle le postulat de

Pierre Graber est developpe et accepte se trouve en premiere page de La Sentinelle du 31

mars 1943. On y voit en outre un article denoncant «la liquidation des Juifs par le IIIe Reich»
et on y apprend que seuls 4 conseillers nationaux ont suivi Karl Dellberg qui preconisait la
levee de l'interdiction des journaux communistes, tandis que Robert Grimm justifiait
l'abstention du groupe socialiste. En une seule page, se trouvent reunies les principales preoecupations

de La Sentinelle.

160



Et les mesures d'interdiction vont maintenant se multiplier contre vous
aussi pour autant du moins que vous osiez encore dire ce que vous pensez.
Vous allez de plus en plus vous trouver devant l'alternative d'avoir ä ceder
toujours davantage aux ordres de la bourgeoisie, ou vous faire interdire ä
votre tour»69. D'une certaine maniere, Paul Graber s'efforcera de dementir
cette prevision, de montrer qu'il ne se laisse pas imposer cette alternative,
qu'il echappe ä ce dilemme.

La derniere «mesure severe» qui frappe La Sentinelle est une interdiction
d'une semaine sanctionnant la publication, le 18 juin 1943, d'un article de
Paul Graber intitule «National-International». Commentant la dissolution
du Komintern par Staline et les appels de Leon Nicole ä soutenir la defense
nationale et ä fonder un nouveau parti ouvrier en Suisse, Graber s'eleve
contre cet «ultra-loyalisme national» et precise qu'il considere que patriotisme

et internationalisme ne s'opposent pas, mais se superposent. Voulant
preciser sa pensee par une serie «d'hypotheses toutes gratuites», il ecrit,
«quitte ä faire hurler les devots et pharisiens patriotards et nationalistes»,
qu'il place au-dessus de l'independance de la Suisse la defense de la liberte,
de la demoeratie et de «l'interet humain universel», et qu'il serait pret ä

renoncer ä l'independance de la Suisse si l'on pouvait imaginer que la
defense nationale ne s'identifie plus ä la sauvegarde de ces trois valeurs
fundamentales70. Les responsables de la DPR estiment que cet article est l'une des
infractions les plus graves commises par un journaliste en Suisse depuis
1939. Considerant que ce texte expose un «patriotisme conditionnel» et non
de simples hypotheses, la Commission federale de recours confirme la sanction

deeidee par la DPR. Cette mesure est jugee insuffisante par des redacteurs

et des hommes politiques qui reclament que des poursuites penales
soient engages contre Paul Graber. Le 6 aoüt, le Conseil federal autorise le
Departement militaire ä ouvrir une enquete preliminaire. Plusieurs rapports
de 1'Auditeur en chef et du Ministere public aboutissent ä la conclusion que
cet article n'appelle pas le peuple suisse ä abandonner la neutralite et ne doit
pas entrainer son auteur en prison. Le Conseil federal suit ces propositions
qui sont loin de faire l'unanimite.

69 BVCF, Ancien fonds 5251.292. Sur la presse communiste, cf. Jean-Michel Pauchard,
Quelques aspects de la presse clandestine en Suisse romande pendant la seconde guerre
mondiale, memoire de licence es lettres, Institut d'Histoire, Neuchätel, 1980.

70 Cf. AFB, E 4450/6241, 7141 et 312 (recours de Paul Graber du 30 juin 1943 et lettre de
Plancherel ä Gaudard du 30 juin: le commandant de la DPR reproche au journaliste ne pas
avoir immediatement interdit La Sentinelle ä cause de cet article qui, par contre, n'avait pas
echappe aux dirigeants de L'Effort qui ecrivent le 23 juin ä la DPR pour demander des
sanetions). Des septembre 1939, La Sentinelle avait attire l'attention en discutant la neutralite

dans une Situation d'affrontement entre demoeratie et totalitarisme. Opposes ä la neutralite

morale, les redacteurs socialistes envisageaient les risques d'une complicite avec l'Axe et
la possibilite d'une alliance militaire avec le camp des democraties (cf. J. Meurant, op. cit,
p. 176, 318).
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Le 29 septembre, interpelle par le conservateur jurassien Gressot, von
Steiger justifie devant le Conseil national le refus du gouvernement d'aller
au-delä d'une interdiction71. II situe les passages incrimines dans leur
contexte, souligne que l'article vise surtout les communistes, prend acte du
soutien de Paul Graber ä la defense nationale, evoque le temperament, la
sincerite et l'experience politique du directeur de La Sentinelle, et en conclut
que la voie disciplinaire est süffisante pour regier cette affaire. Graber
adresse immediatement une lettre personnelle ä von Steiger:
«Vous avez fait preuve d'une teile independance de jugement malgre la campagne artificielle-
ment declenchee et alimentee, que vous avez sauvegarde notre regime parlementaire et le
veritable esprit democratique fait d'equite et du respect de l'opinion sincde. Peut-etre ne vous
avais-je pas facilite la täche. Vous n'en avez qu'un plus grand merite et cela je devais vous le dire.
Ne croyez point que je sois friand de telles campagnes et soyez certain que je ferai tout pour les

eviter dans la mesure du possible, car je tiens, moi aussi, au maintien d'une confiance et d'une
unite interieures aussi grandes que possible»72.

Le vent ayant tourne sur la scene internationale, l'automne 1943 est

marque en Suisse par une certaine transition que symbolise l'entree d'un
socialiste au Conseil federal. Divers milieux tendent ä se rapprocher et
veulent empecher l'apparition de troubles sociaux en marginalisant les
communistes. Dans cette optique, Paul Graber peut jouer un role analogue ä

celui qu'il a joue pendant l'entre-deux-guerres en contribuant ä empecher le
developpement du communisme en Suisse romande par sa combativite
verbale et sa fougue polemique. Ainsi, certains preferent ne pas multiplier
les mesures contre Paul Graber qui, lui-meme, commence ä se retirer de la
vie politique: lors du congres socialiste neuchätelois convoque le 3 octobre
pour designer les candidats aux elections federales, il provoque la surprise
generale en annoncant sa decision irrevocable de ne pas se presenter une
nouvelle fois devant le corps electoral. Malgre les multiples pressions des

autres dirigeants du PSN qui sont mis devant le fait accompli, il maintient sa

decision en affirmant vouloir eviter ainsi que son nom continue ä attirer sur
le Parti socialiste des attaques injustifiees73.

C'est la fin d'une activite parlementaire qui avait debute en 1912, mais
Paul Graber ne mettra pas immediatement terme ä son activite de directeur
politique du Journal.

L'evolution amorcee en automne 1943 s'accentue en 1944. Certes, la DPR
est loin de presenter ses excuses ä la redaction de La Sentinelle pour la

71 Jean Gressot (1896-1965): avocat, puis redacteur en chef du Pays, conseiller national conser-
vateur-catholique des 1939, puis prdet de Porrentruy des 1954.

72 AFB, E 4001(C)l/284 (lettre de Graber ä von Steiger du 29 septembre). Pour repondre aux
«confusions et erreurs» publiees dans la presse ä propos de la reponse surprenante du Conseil
föderal, la DPR adresse le 2 octobre 1943 une circulaire aux redactions des journaux et von
Steiger repond ä plusieurs lettres personnelles. II est aussi inhabituel de voir la reponse du
conseiller federal publiee in extenso en premiere page de La Sentinelle (du 13 octobre 1943).

73 Cf. BVCF, Ms 225 (congres du 3 octobre 1943).
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severite des mesures anterieures. Ainsi, quand le conseiller federal von
Steiger demande ä Max Petitpierre, membre de la Commission consultative
de presse, une etude du dossier de La Sentinelle, le conseiller aux Etats
neuchätelois ne remet pas en cause les differentes reprimandes: «II n'est pas
douteux que ces sanetions etaient toujours justifiees. Elles sont meme en
general restees en dessous de ce qu'elles auraient du ou pu etre, en regard de
la gravite des contraventions»74. Neanmoins, la rigueur du controle tend ä

diminuer, puisqu'aucune mesure severe n'est infligee au quotidien socialiste
qui reste strictement surveille. Ainsi, la redaction de La Sentinelle, «deeide-
ment incorrigible», recoit un «avertissement personnel» le 9 aoüt 1944 pour
avoir publie un commentaire sur finsurrection en France qui «constitue
meme un si clair encouragement ä la resistance» qu'une mesure s'impose de
la part de l'officier de presse75. Le 14 octobre 1944, le dernier avertissement
est adresse ä la redaction qui avait rapporte l'opinion d'un journaliste
britannique sous le titre «Hitler est-il un idiot militaire?». Cette qualification
peu flatteuse avait ete utilisee d'abord par le Führer lui-meme ä l'adresse de
ses ennemis et le journaliste anglais l'avait retourne contre son auteur76. Ce
dernier avertissement est revelateur ä la fois de la persistance d'un controle
strict de l'organe socialiste malgre le recul de la menace militaire, mais aussi
de la pratique journalistique du nouveau redacteur engage en mars 1943 et
qui succede en novembre 1944 ä Paul Graber ä la direction de La Sentinelle.
Cette nomination suscite un certain soulagement parmi les responsables de
la DPR qui avaient releve les differences entre les deux personnalites:

Ne en 1902, fils d'un militant socialiste, Charles Quartier ne beneficie ni
d'une experience politique ni d'un passe de militant syndical. II peut se

prevaloir essentiellement d'une formation de redacteur dans des milieux
«neutres» comme l'Agence telegraphique suisse (oü il travailla de 1934 ä

1941, puis de 1949 ä 1967). Contrairement ä son predecesseur, il ne sollicita
jamais une election ä quelque niveau politique que ce soit. II limite son
activite ä la redaction du Journal dans lequel il publie, sous differentes
formes, de nombreux bulletins des legations anglo-saxonnes77. Ainsi, se

74 AFB, E 4450/312 et 7081: le rapport de Max Petitpierre ä von Steiger n'est pas date, mais a de
probablement redige en avril 1944. L'avocat radical neuchätelois avait de nomme membre
de la Commission d'experts pour les questions de presse en juillet 1942 sur proposition de
Pierre Beguin. Dans ce meme rapport egalement consacre ä La Gazette de Lausanne, il
souligne «la mansudude excessive, ä son avis, observee ä l'egard de ce Journal et de certains
de ces collaborateurs, qui paraissent plus soucieux de plaire ä leurs lecteurs et de flatter leurs
sentiments que de se soumettre aux exigences de notre neutralite et ä la reserve que celle-ci
devrait leur imposer.» (Sur le Journal lausannois, cf. Jean-Charles Biaudet, Edmond
Rossier et la censure pendant la seconde guerre mondiale, 1939-1945, Lausanne, 1968.)

75 AFB, E 4450/312 (lettre de Gaudard ä la redaction de La Sentinelle du 9 aoüt 1944) et 579
(lettre de Gaudard ä la DPR du 24 juillet 1944).

76 ibid., lettre de Favre ä la redaction du 14 octobre 1944.
77 Sur Charles Quartier, cf. La Sentinelle du 7 juin 1943 et AFB, E 4450/312 (lettre de Perrin ä

Plancherel du 8 juin 1943) et 579 (lettre de Gaudard ä la DPR du 22 mai 1943 et lettre de
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marque, dans l'histoire de La Sentinelle, une tendance perceptible des 1938

lors de la nomination de Graedel comme redacteur-adjoint: les responsables
de La Sentinelle ont renonce aux objectifs politiques des annees 1910 et ils
ne tiennent plus ä engager un redacteur qui soit ä la fois un journaliste et un
militant dynamique apte ä renforcer les organisations ouvrieres78. Desormais,

meme s'il n'a pas renonce ä laisser courir sa plume dans de grandes
envolees lyriques, Paul Graber ne favorise plus une conception du journa-
lisme laissant une large place aux lüttes politiques. L'heure n'est plus ä la
revendication et ä Faffrontement, mais ä la «realisation» et au «dialogue».
Sur le plan international, la Grande-Bretagne devient le pays exemplaire
pour plusieurs raisons: sa resistance militaire, son gouvernement avec des

ministres travaillistes, la promotion des assurances sociales. Le «Plan de Sir
W. Beveridge» est salue avec enthousiasme par les socialistes neuchätelois
qui voient dans ces propositions d'inspiration keynesienne un modele pour
la Suisse. Charles Quartier preconise en octobre 1944 un «alignement necessaire»

sur le pays dirige par Winston Churchill79. La victoire des travaillistes
en 1945 accentuera encore cette orientation qui determinera l'attitude de La
Sentinelle pendant la «guerre froide». De la meme maniere, le prestige acquis
par Blum lors du proces de Riom et par les socialistes francais dans la
Resistance conduira le quotidien socialiste ä soutenir les positions de G.
Mollet pendant la guerre d'Algerie80.

Clottu ä Plancherel du 6 decembre 1944). Une notice biographique se trouve dans le Livre de
la Societe de Belles-Lettres de Neuchätel 1832-1960, Neuchätel, 1962 et dans le «Supplement»

paruen 1984.
78 Sur cette evolution, cf. BVCF, Fonds JHD, 1956 (lettre du 6 janvier 1916 de la redaction de

La Sentinelle proposant un poste de redacteur ä JHD); 2876 (lettre de Jean Hager ä JHD du
17 octobre 1944); 2875 (lettre de Hager ä JHD du 4 novembre 1944); 2859 (lettre du 27

octobre 1944 de Hager ä JHD et de Paul Graber ä Hager); 2873 (lettre de Hager ä JHD du 4

aoüt 1945); 2893 (lettre du 21 juillet 1945 d'Henri Jaquet ä JHD et reponse du 25 juillet); 2891

(lettre du 22 octobre 1945 de Jaquet); 2890 (lettre de Jaquet ä JHD du 6 novembre 1945);
2889 (lettre du 14 novembre 1945 de JHD ä Jaquet); 2887 (lettre du 5 decembre 1945 de

Jaquet ä JHD).
79 Cf. La Sentinelle du 9 septembre et du 7 octobre 1944. Cette anglophilie est perceptible des

1940. Ainsi, lors d'une Conference au cours de Iaquelle les conseillers federaux Pilet-Golaz,
Etter et Baumann orientent les redacteurs en chef des 66 journaux suisses les plus importants,
Pilet plaide pour une «adaptation intellectuelle» aux nouvelles conditions europeennes, alors

que Paul Graber s'y oppose en affirmant que l'interet de la Suisse reside essentiellement dans

une victoire de l'Angleterre (cf. AFB, E 4450/46, proces-verbal de la seance du 7 novembre
1940).

80 En 1956, le chroniqueur de politique drangere, Edmond Privat, favorable ä l'independance
de l'Algerie mettra fin ä 35 ans de collaboration ä La Sentinelle.
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V. L'autocensure de «La Sentinelle»

II est toujours delicat de reconstituer precisement Pampleur de l'autocensure

dans le cas d'un Journal politique. Pourtant, divers documents montrent

comment La Sentinelle ferme les yeux et la bouche dans certaines
conditions.

Ce Journal n'est pas seulement redige, mais aussi imprime par des
militants qui defendaient aussi des convictions politiques. Cette Situation pouvait

poser des problemes comme le montre cet exemple: un typographe de
rimprimerie Cooperative complete, ä l'insu des redacteurs, la reproduction
d'une depeche d'agence resumant un discours triomphaliste de Mussolini en
ajoutant un point d'exclamation entre parentheses. En reponse ä Fobserva-
tion du Chef de presse, Graber justifie une certaine retenue et va meme
au-delä des exigences de l'officier: «Le fait est du au typographe qui s'est
laisse empörter par ses sentiments. Nous lui avons communique votre
Observation et avons profite de cet incident pour recommander severement
aux typographes de ne se livrer ä aueune fantaisie de cette nature»81. Cette
aneedote est revelatrice de la marge etroite laissee ä la redaction de La
Sentinelle prise entre des surveillants pointilleux et des ouvriers quelque peu
impetueux. II apparait donc necessaire de se garder d'une vision mani-
cheenne qui opposerait «le Journal de la classe ouvriere» ä la censure de «la
bourgeoisie reactionnaire».

Un deuxieme domaine dans lequel regne une certaine autocensure, c'est le
Probleme des communistes en Suisse. La DPR n'a pas ä intervenir ä propos
d'articles du Journal socialiste qui rapporte sans les critiquer les decisions
gouvernementales d'interdiction des organisations et journaux communistes.

De plus, les autorites communales socialistes appliquent elles-meme
ces mesures en revoquant des fonctionnaires et en empechant la Constitution
d'un «parti socialiste independant». Dans la vision strategique de Paul Graber,

il n'y a de place que pour un seul parti de la classe ouvriere. Des lors, il
n'a guere de peine ä ne pas protester contre ces mesures. Son collegue au
Conseil national, le secretaire syndical Rene Robert, est en 1941 un des
orateurs qui s'exprime le plus fortement contre toute levee des interdic-
tions82. II ne faut pas perdre de vue que le Journal socialiste doit etre une
sentinelle dans un double sens: alerter contre les perils exterieurs menacant
la classe ouvriere, la liberte et la demoeratie; mais aussi signaler les trans-
fuges, designer ä la vindicte publique ceux qui quittent les rangs socialistes
ou ebranlent la cohesion de la «trilogie ouvriere». C'est dire que la violence
des polemiques n'est pas moindre ä l'egard des communistes et des anciens
socialistes que des autres adversaires.

81 AFB, E 4450/579, lettre de Graber ä A. Marchand du 14 juin 1941.
82 Cf. La Sentinelle des 2, 10, 19, 20 et 23 avril 1940, et du 6 juillet 1941. Cf. aussi BVCF, Ms

225, seance du 17 avril 1942.
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Un troisieme aspect de la vie sociale en Suisse, qui ne suscite guere de

problemes pour La Sentinelle, c'est celui des conditions du service actif:
rallies ä la defense nationale quelques mois avant l'eclatement de la guerre,
les socialistes neuchätelois ne veulent plus utiliser leur organe quotidien
pour critiquer l'organisation militaire. Alors que, pendant la Premiere
Guerre mondiale, la denonciation du «drill» et la critique des autorites
militaires figurent parmi les raisons qui contribuaient ä elargir le cercle des

lecteurs de La Sentinelle, Graber insiste, notamment lors du congres du PSN
de fevrier 1941, sur la necessite de ne pas renouveler cette attitude opposi-
tionnelle, meme si cela fait perdre des abonnes. «Mais il faut comprendre
que la presente guerre est dirigee contre le regime des democraties et que
nous sommes, involontairement, places en Situation difficile devant les
offensives ideologiques du totalitarisme. Et notre armee peut jouer un röle
actif dans la defense de la liberte contre la tyrannie. Dans ces circonstances,
notre Journal doit collaborer ä la resistance morale du pays»83. Meme si
certains correspondants locaux emettent encore des critiques, Graber ecrit
qu'il considere que l'instruction militaire est devenue plus humaine et que le
sort materiel des mobilises et de leurs familles s'est sensiblement ameliore84.

Des lors, il faut se contenter d'exercer une pression pour une amelioration
des prestations sociales, sans paraitre designer l'armee ä la vindicte
publique. Cette attitude conduit aussi La Sentinelle ä se distancer des actions
des pacifistes comme Pierre Ceresole85.

Un quatrieme aspect de l'autocensure concerne les problemes du
commerce exterieur de la Suisse. On peut rappeler que, pendant le premier
conflit mondial, les convictions pacifistes des redacteurs les incitaient ä

fustiger les «munitionnaires»86. Sous cet aspect egalement, l'evolution est
manifeste un quart de siecle plus tard: alors que des militants communistes

83 BVCF, Ms 225, congres du 16 fevrier 1941.
84 Cf., par exemple, son article dans La Sentinelle du 19 fevrier 1941. Dans son recours du 23

avril 1941, il affirme: «A plusieurs reprises, nous avons renonce par contre ä faire part de bien
des erreurs et abus qui nous furent revdes. C'est dire que nous n'avons rien fait pour
discrediter les camps de travail. Nous avons meme souvent Messe de nos amis et abonnes en
refusant de publier les plaintes que nous avons recues» (AFB, E 4450/312).

85 Cf. La Sentinelle du 4 novembre et du 6 decembre 1939, du 13 juin 1940 et du 21 mai 1941.

Cf. Daniel Anet, Pierre Ciresole, la passion de la paix, Neuchätel, 1969, en particulier
pp. 301-349.

86 On ne trouve que quelques allusions dans La Sentinelle du 26 aoüt 1941, du 16 octobre 1941

et du 2 fevrier 1942. Les liens entre politique intdieure et commerce exterieur sont manifestes

dans le cas des deux plus grandes entreprises du Locle, Dixi et Zenith, inscrites sur les

«listes noires» alliees: les dirigeants de ces entreprises justifient les livraisons de materiel
militaire ä l'Allemagne au nom de la necessite «d'eviter des troubles sociaux et l'appau-
vrissement de la population qui pourrait l'amener ä une tendance politique toujours plus
extremiste». Ils rappelent aux diplomates allies l'existence d'organisations communistes dans
la region et soulignent que «ni la Suisse ni ses voisins ne trouveraient un avantage ä voir ce

pays jete dans les bras du bolchevisme, bien au contraire» (lettre du 11 juin 1945 ä Sullivan,
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clandestins et des personnalites comme Karl Barth ou Pierre Ceresole re-
mettent en cause les credits de Clearing accordes par la Confederation pour
financer les exportations vers l'Axe, La Sentinelle est pratiquement muette
sur cet aspect controverse de la Suisse pendant la Deuxieme Guerre
mondiale. En effet, ces credits justifies par les autorites et les milieux patronaux
au nom de la lutte contre le chömage et pour la paix sociale, trouvent aussi
gräce aux yeux des sociaux-democrates favorables ä une Intervention etatique

dans les mecanismes economiques. Dans les Montagnes neuchäteloises,
d'importantes entreprises de la metallurgie et de l'horlogerie se consacrent ä

la produetion de materiel strategique pour l'Allemagne, sans etre critiquees
par La Sentinelle.

Apres cette rapide evocation des difficultes de La Sentinelle avec les
autorites de 1939 ä 1945, il est visible que de multiples facteurs ont determine

ä la fois la thematique, l'ampleur et les limites de ces divergences. Ce
sont aussi bien le deroulement du conflit mondial, les conditions socio-poli-
tiques de la Suisse, les objectifs et les consignes assignees ä la DPR, les
personnalites chargees du controle de la presse, que l'evolution du mouvement

ouvrier lui-meme qui ont combine leurs effets sur un Journal qui a subi
les pressions de la censure et de l'autocensure. Poussee ä s'incliner, La
Sentinelle n'est pas toujours restee aveugle ou muette devant certaines
realites. Cette position inconfortable et sa voix solitaire lui ont valu de
nombreuses reprimandes des autorites. Plus fondamentalement, cette periode
n'a pas signifie une simple mise entre parentheses de certaines convictions,
mais a mis un point final ä toute une phase dans l'histoire de La Sentinelle.
En 1945, certains proposent que le quotidien reprenne ses campagnes politiques,

ses polemiques passionnees, ses articles antimilitaristes, ses denonciations

de l'exploitation capitaliste, bref ce qui avait contribue ä promouvoir
sa reputation des le debut du siecle87. Mais ces militants doivent dechanter:
il n'est pas question de revenir ä la pratique journalistique anterieure. Si
Jules Humbert-Droz, ä nouveau responsable du PSS, publie des articles dans
La Sentinelle, c'est que les reticences de Paul Graber sont levees ä condition
que l'ancien communiste se charge de polemiquer contre le nouveau parti
pro-sovietique88. A leur maniere, les dirigeants socialistes rejoignent les pre-

conseiller commercial ä la Legation britannique ä Berne, AFB, E 2001(E)1/126). Alors que les

diplomates allies et les autorites föderales se montrent tres reserves, les patrons de Dixi et
Zenith peuvent se prevaloir du soutien des autorites communales des deux villes des

Montagnes neuchäteloises: les responsables socialistes ecrivent ä Berne pour appuyer les
demarches des industriels.

87 Cf. BVCF, Ms 225, congres du 25 fevrier 1945, du 17 fevrier 1946 et du 23 fevrier 1947.

88 Cf. les articles publies en premiere page de La Sentinelle du 29 aoüt 1944, des 6, 11, 13

septembre 1944, des 6 et 9 octobre 1944.
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oecupations des cercles dirigeants et des milieux patronaux: eviter en 1945
une repetition de 1918. Dans cette optique, il est caracteristique du climat de
consensus que ce soit gräce ä l'appui du parti radical que Fritz Eymann,
dirigeant cooperateur - qui est aussi depuis avril 1921 le president du Comite

directeur de La Sentinelle - soit elu par le Grand Conseil neuchätelois
depute au Conseil des Etats en mai 1945 pour succeder ä un liberal89. Avec
l'apres-guerre commence une nouvelle phase dans l'histoire de La Sentinelle
qui cessera de paraitre en 1971 rangee par l'apaisement des conflits socio-
politiques, par l'integration institutionnelle et l'evolution generale du socialisme

suisse.

89 Fritz Eymann (1880-1949) fut instituteur de 1898 ä 1912, puis directeur des Coopdatives.
Elu au Conseil national de 1919 ä 1935, il siega au Conseil des Etats de 1945 ä sa mort. Cet
evenement est commente par Georges Perrin dans une des circulaires intitulees «La vie en
Suisse» et adressees aux diplomates suisses ä l'dranger. Analysant l'evolution politique et
sociale de la Conföddation, ces textes illustrent bien les problemes et les conceptions des
cercles dirigeants. La Sentinelle y est maintes fois citee pour souligner les differences entre
1918 et 1945 (cf. AFB, E 2001(D)3/24).
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